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MOT DU DIRECTEUR 

Voici le 8e Rapport annuel sur la sécurité des vols (SV) rédigé pour le ministère de la Défense 
nationale (MDN) et les Forces canadiennes (FC).  Il fournit une vue d’ensemble des enquêtes 
menées par l’Autorité chargée des enquêtes sur la navigabilité et des activités menées par la 
Direction de la sécurité des vols en 2012. 

Cette année, la Direction de la sécurité des vols (DSV) a eu constamment à relever des défis 
étant donné la pénurie de personnel-cadre.  Le Programme de la SV se ressent des effets des 
retards dans les rapports d’enquête et de la charge de travail accrue du personnel des escadres et 
des escadrons.  Le nombre (3236) et le taux (247.2/10000 heures) d’événements signalés 
représentent une augmentation par rapport aux données de l’an dernier.  Le Programme doit 
demeurer centré sur ses principales activités:  enquêtes sur les événements, recommandation des 
mesures préventives (MP) et surveillance de leur mise en œuvre et de leur efficacité.  Dans le 
cadre de ces activités, les officiers de la SV responsables doivent s’assurer que les leçons 
retenues sont consignées et publiées de façon à prévenir la perte accidentelle de personnel et de 
ressources essentielles. 

La visite d’information de la DSV a porté en 2012 sur l’importance de la supervision appropriée 
et des communications.  Compte tenu de la réduction des niveaux d’expérience à l’échelle de 
l’ARC, tant en vol qu’au sol, les superviseurs de tous les échelons doivent demeurer vigilants 
afin de déceler rapidement les dangers et d’en atténuer les effets.  Dans le même ordre d’idées, il 
est absolument indispensable de communiquer et de transmettre de manière efficace les 
connaissances essentielles étant donné l’attrition prévue des officiers et des militaires du rang des 
grades supérieurs.  On a signalé au chef d'état-major de la Force aérienne les principaux 
problèmes touchant la SV pour le sensibiliser et pour qu’il y donne suite, au besoin. 

Le Programme s’est encore amélioré grâce à de nombreuses initiatives importantes entamées ou 
terminées en 2012.  Premièrement, la DSV a examiné en profondeur le modèle du Système 
d’analyse et de classification des facteurs humains (HFACS) utilisé pour classer les facteurs 
contributifs personnels associés à la SV.  Une proposition visant à modifier la taxonomie tout en 
facilitant l’utilisation du système a été mise au point et exposée à l’équipe de la SV.  Lorsque les 
changements seront mis en œuvre, plus tard cette année, il sera plus facile pour les enquêteurs 
d’uniformiser les facteurs contributifs qu’ils assignent dans des circonstances similaires.  Ces 
changements nécessaires constitueront le modificatif 7 de la publication A-GA-135-001/AA-001, 
Sécurité des vols dans les Forces canadiennes.  Deuxièmement, un projet actuellement mené en 
collaboration avec le Groupe de gestion de l'information permettra de moderniser le Système de 
gestion des événements liés à la sécurité des vols (SGESV), qui deviendra le Système de gestion 
de l’information en matière de sécurité des vols (SGISV) et servira de dépôt de données 
statistiques et d’outil d’analyse.  Troisièmement, le cours sur la SV donné à la 1re Division 
aérienne du Canada s’est encore amélioré par la production d’une meilleure norme de 
qualification et de différents ajouts. 

Au cours de la dernière année, une analyse des données de 2012 sur la SV a fait ressortir deux 
points.  Tout d’abord, les retards dans la préparation des rapports d’événements continuent 
d’entraver la mise en place de mesures préventives (MP) efficaces.  En février 2012, il fallait en 
moyenne 65 jours pour terminer la rédaction d’un rapport de SV, soit deux fois le temps prévu.  
En date du présent rapport, 17.9% des rapports de 2012 ne sont pas encore achevés.  L’équipe de 
la SV se penchera sur des moyens de simplifier le processus d’examen afin de réduire le nombre 
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de rapports en retard.  Il s’agit d’un point crucial puisque les MP recommandées et leur prompte 
application par la chaîne de commandement jouent un rôle essentiel dans l’efficacité d’un 
programme de prévention.  Ensuite, le nombre de quasi-collisions aériennes dans les secteurs 
d’entraînement a augmenté, malgré les efforts pour le réduire.  Il en a été question dans le 
rapport de l’an dernier, mais peu de progrès ont été réalisés pour résoudre le problème, si bien 
que les quasi-collisions aériennes demeurent préoccupantes. De nouveaux efforts doivent être 
déployés pour éviter tout accident. 

 
 
 
 
 
Le colonel J.C.Y. Choinière 
Le Directeur de la sécurité des vols



2012 RAPPORT ANNUEL SUR LA SÉCURITÉ DES VOLS 

SOMMAIRE 

Le présent rapport fournit un résumé des activités mises en œuvre en 2012 par l’Autorité chargée 
des enquêtes sur la navigabilité (AEN) et par la Direction de la sécurité des vols (DSV) dans le 
cadre du Programme de sécurité des vols (SV).  Il présente aussi des statistiques détaillées sur les 
données relatives à la SV recueillies durant l’année et les comparent aux dix années précédentes 
en mettant en évidence les secteurs préoccupants. 

PROGRAMME DE NAVIGABILITÉ 

Enquêtes.  Au cours de l'année civile, l'AEN a lancé huit enquêtes et en a clos 12.  Les enquêtes 
menées par la DSV ont porté sur sept accidents (un de catégorie 'A', deux de catégorie 'B', et 
quatre de catégorie 'C').  Ces données comprennent une enquête chez les Cadets de l'Air (classées 
non-FC) pour deux accidents (un de catégorie 'B'). 

Modification à la Loi sur l’aéronautique.  Le projet de loi C-57 intitulé Loi visant la protection 
des mers et ciel canadiens, déposé devant le Parlement en mars 2013, comprend des 
modifications à la Loi sur l’aéronautique qui établit l’Autorité des enquêtes sur la navigabilité 
(AEN) du ministère de la Défense nationale (MDN) et des Forces canadiennes (FC).  Il prévoit 
également des modifications à quatre autres lois; toutefois ces lois ne concernent pas les 
opérations du ministère de la Défense nationale et des Forces canadiennes, mais touchent 
principalement les secteurs de responsabilités du ministère des Transports. 

Manuel d’enquêtes sur la navigabilité.  La modification du document A-GA-135-003/AG-001, 
Manuel d’enquêtes sur la navigabilité (MEN), a été reportée surtout en raison de la réécriture et 
des changements prévus qui découleront nécessairement des modifications à la Loi sur 
l’aéronautique.  En attendant que soient apportées les modifications, le projet commencera et 
sera intégré à la gouvernance de l’AEN. 

Modifications du document A-GA 135-001/AA-001.  Les modificatifs no 5 et no 6 du document 
A-GA 135-001/AA-001, Sécurité des vols dans les Forces canadiennes, ont été publiés le 31 mar 
2012 et le 04 sep 2012 respectivement.  La majorité des changements ont porté sur l’introduction 
de nouvelles définitions, raffinement de la table de structure de SV et les textes correspondant 
pour inclure les ressources navales et terrestres, la formation sur les agents pathogènes 
transmissibles par le sang, la clarification des définitions et des procédures en relation avec les 
enregistrements de bord, la mise a jour de la liste d’équipement de protection, la mise a jour du 
tableau de Classe d’enquête, la clarification concernant la préparation d’un rapport d’enquête, et 
le raffinement du processus de gestion des MP.  La modification no 6 porte sur des changements 
de secrétariat. 

Groupe de travail sur les CVR/FDR.  Conformément au rapport du Conseil consultatif de la 
navigabilité de 2009, la politique de mise en œuvre demeure axée sur la prise en charge d'une 
flotte par an pendant les 10 prochaines années.  On a installé des systèmes qui sont des moyens 
de conformité de substitution dans trois des quatre flottes du Service de l'instruction des Forces 
canadiennes (SIFC).  Le projet du CT114 Tutor a été interrompu en raison des nouvelles 
prévisions de coûts qui dépassent le financement approuvé.  Le directeur – Besoins aérospatiaux 
(DBA) va continuer de financer les mesures préventives pour le CC115 Buffalo et le CC138 
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Twin Otter durant l’année financière 2014-2015.  Le ministère de la Défense nationale attend les 
estimations pour le CT155 Hawk et le CT156 Harvard II.  Finalement, on prévoit que la mise à 
niveau du CF188 Hornet, du CP140 Aurora et du CH146 Griffon sera comprise dans le 
financement de la prolongation de la durée de vie prévue si de tels plans sont mis en œuvre.  La 
DSV continue de suivre la situation. 

PROGRAMME DE SV 

Promotion.  La DSV a présenté 41 exposés annuels (33 en anglais et huit en français) à 26 
endroits a travers le Canada ainsi que le contingent canadien de Geilenkirchen, à l’État major de 
liaison des Forces canadiennes (ELFC) à Londres et au Grand Quartier général des Puissances 
alliées en Europe (SHAPE) en Belgique touchant ainsi approximativement 7400 personnes.  Le 
DSV a rencontré 75 commandants d'unités et les adjudants d’escadron ainsi que le personnel de 
sept tours de contrôle.  La DSV a publié quatre numéros du magazine Propos de vol, et quatre 
numéros du bulletin électronique sur la SV Debriefing.  Deux messages FLASH ont été publiés 
lors de l’année 2012.  La DSV a étudié un total de 25 candidatures de personnes ou de groupes 
pour la remise de distinctions de la SV, à la suite de quoi, elle a accordé trois distinctions Good 
Show et 19 distinctions Pour professionnalisme et présenté cinq recommandations pour une 
Mention élogieuse du commandant. 

Inspections.  Selon le programme de visite des fournisseurs de services contractuels, la DSV a 
effectué trois inspections d’ateliers contractuels.  Le personnel de la SV au niveau de la division 
a effectué des inspections à sept escadres et 3EPFC ainsi qu’une visite d'aide d'état-major à la 1e 
Ère.  Ayant visité au-delà de 50 escadrons, unités de soutien et fournisseurs de services 
contractuels, le personnel de la DSV a été en mesure de fournir à la chaîne de commandement 
des rétroactions efficaces concernant les facteurs de stress ayant un effet sur les unités, incluant 
des recommandations spécifiques visant l'amélioration des programmes de prévention de la SV 
en vue de réduire le risque, les incidents et les accidents. 

Formation.  Un total de cinq cours sur la SV a été donné par le personnel de la SV de la 1 DAC.  
Ils ont qualifié 162 personnes, incluant des membres du personnel des Cadets de l’Air, 
entrepreneurs civils de services contractuels, des membres de l’Armée de terre et des pompiers 
du MND.  Un sondage des diplômes sera accompli 12 mois suivant la fin du cours en vue de 
raffiner l’enseignement.  Le Code de description des spécialités doit encore être modifie en vue 
permettre le suivie des qualifications. 

STATISTIQUE ET ANALYSE DES DONNÉES 

Nombres d’heures de vol et taux de signalement.  Comparativement à 2011, le nombre total 
d’heures de vol des FC a diminué de 13.9%.  Le personnel a signalé 3,236 événements, dont 
54.9% ont été classés comme des événements en vol.  Lorsque comparé à l'an passé, le taux de 
signalement a augmenté de façon substantielle à 247.2 qui est au delà des dix dernières années.  
L’augmentation est proportionnellement plus élevé dans la catégorie Aucun dommages/Aucune 
blessures. 

Répartition des événements.  Les FC ont connu une année fortunée en fait de dossier de SV pour 
l’an 2012.  Les blessures majeures et mineures ont diminué, (aucun décès, aucun aéronef détruit, 
trois blessures sérieuses et 49 mineures).  Le taux d’accident en vol des FC a baissé de façon 
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marqué à 0.43 qui se situe sous la moyenne de 10 ans de 0.64.  Ceci est attribué principalement à 
un accident de catégorie 'A' (CT155 Hercules), un accident de catégorie ‘B’ (CH146 Griffon), 
ainsi que deux accidents de catégorie 'C' (un CH146 Griffon, un CC138 Twin Otter). 

Facteurs contributif Personnel.  Le système d'analyse et de classification des facteurs humains 
(HFACS) a fait l’objet d’une revue.  La taxonomie a été modifiée de façon à fournir des résultats 
consistant aux enquêteurs lorsque les facteurs contributifs sont assignés lors de circonstances 
similaires.  Le système est définitivement plus convivial.  Les changements attendus depuis 
longue date seront publiés par l’entremise du modificatif no.7 au A-GA-135-001/AA-001 
planifié pour l’été 2013. 

L'analyse des facteurs contributifs.  L'analyse de données et les comparaisons aux années 
précédentes forment une partie importante des activités de prévention de la DSV.  L'analyse des 
facteurs contributifs est basée sur les rapports complétés seulement car les ébauches sont sujettes 
au changement.  La revue et la mise en œuvre des mesures préventives en temps opportun par la 
chaine de commandement sont clés pour un programme de prévention efficace.  Les rapports 
d'événements en souffrance ont un effet nuisible sur notre habilité d'analyser les causes, 
identifier les tendances ainsi que la distribution de l'information des mesures préventives.  L’an 
passé, le programme de SV avait un nombre important de rapports en souffrance (509 de 3149).  
Ceci semblait initialement être relié à la date d’extrait des données de la base de données en mar. 
12.  Cette année, l’interrogation a été spécifiquement retardée afin de donner l’opportunité aux 
unités de compléter leurs rapports.  En date du 24 mai, 18% de rapports de 2012 sont en 
souffrance (575 de 3236).  De plus, il y a 122 rapports additionnels en souffrance d’années 
antérieures.  Cette problématique sera adressée séparément à ce rapport. 
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RAPPORT ANNUEL 2012 SUR LA SÉCURITÉ DES VOLS 

1. PROGRAMME DE NAVIGABILITÉ 

1.1 MISE AU POINT SUR LA LOI SUR L’AÉRONAUTIQUE (2011-2012) 

Le projet de loi C-57 intitulé Loi visant la protection des mers et ciel canadiens, déposé devant le 
Parlement en mars 2013, comprend des modifications à la Loi sur l’aéronautique qui établit 
l’Autorité des enquêtes sur la navigabilité (AEN) du ministère de la Défense nationale (MDN) et 
des Forces canadiennes (FC).  Grâce aux pouvoirs conférés par la loi proposée, les enquêteurs 
délégués par l’AEN pourront mener les enquêtes nécessaires sur les affaires relatives à la sécurité 
aérienne, et particulièrement celles impliquant des civils.  Par ailleurs, le projet de loi prévoit la 
protection des enregistrements de bord, des enregistrements des communications et de certaines 
déclarations et autorise, entre autres, l’accès à un enregistrement de bord si certains critères sont 
respectés.  Le projet de loi C-57 propose également des modifications à quatre autres lois; 
toutefois, ces lois ne concernent pas les opérations du ministère de la Défense nationale et des 
Forces canadiennes, mais touchent principalement les secteurs de responsabilités du ministère 
des Transports. 

1.2 MANUEL D’ENQUÊTES SUR LA NAVIGABILITÉ 

La modification du document A-GA-135-003/AG-001, Manuel d’enquêtes sur la navigabilité 
(MEN), a été reportée surtout en raison de la réécriture et des changements prévus qui 
découleront nécessairement des modifications à la Loi sur l’aéronautique. En attendant que 
soient apportées les modifications, le projet commencera le plus vite possible et sera intégré à la 
gouvernance et aux changements à la documentation que cet événement entraînera. Le MEN est 
disponible sur le site Web de la DSV, à la rubrique Publication, à 
http://www.airforce.forces.gc.ca/dfs-dsv/index-fra.asp 

1.3 INSPECTIONS 

Les inspections sont effectuées dans le but de mesurer l'efficacité du programme de sécurité des 
vols, d'identifier les anomalies qui autrement passeraient inaperçues et de formuler des 
recommandations d'améliorations au programme dans l'intention de contribuer à la création d'un 
produit en état de navigabilité.  La DSV a effectué trois inspections d’ateliers contractuels 
(Magellan Aerospace (Orenda) a Mississauga, ON, Vector Aerospace de Richmond, CB et IMP 
Cormorant Support Center de Halifax et Greenwood, NE) dans le cadre du programme continu 
de visite des contractants de la DSV.  Ces inspections s’inscrivent dans le cadre des efforts 
d’amélioration continus et permettent d’évaluer, à intervalles réguliers, la politique de chaque 
organisme en matière de sécurité.  Des visites de suivi visant les autres prestataires de services 
mentionnés plus haut ont permis d’évaluer l’évolution de chacun des Programmes de SV.  Dans 
tous les cas, la situation a évolué positivement depuis la dernière visite.  Le personnel de la SV 
au niveau de la division a effectué des inspections des escadres suivantes 8e, 9e, 12e, 14e, 16e, 17e 
et 19e Ere ainsi que Esc 443 et 3e EPFC.  Une visite d'aide d'état-major a été accomplie à la  
1e Ere.  Ayant visité au delà de 50 escadrons, unités de soutien et fournisseurs de services 
contractuels, le personnel de la DSV a été en mesure de fournir à la chaîne de commandement 
des rétroactions efficaces concernant les facteurs de stress ayant un effet sur chaque escadron et 
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unité, incluant des recommandations spécifiques visant l'amélioration des programmes de 
prévention de la SV en vue de réduire le risque et les incidents/accidents de la SV. 

1.4 GROUPES DE TRAVAIL 

1.4.1 Groupe de travail sur les CVR/FDR 

Comme cela a été précisé dans le CCN 2009, la stratégie de mise en œuvre reste axée sur la prise 
en compte d’une flotte par an au cours des 10 prochaines années.  Trois des quatre flottes 
(CT145 King Air, CT102 Grob, and CH139 Jet Ranger) du Forfait d'entraînement au vol et de 
soutien (FEVS) ont instauré d’autres moyens de conformité.  Bien que le CT114 Tutor ait été 
approuvé pour un projet à petit capital (PPC), le projet a été interrompu en raison de nouvelles 
prédictions au delà des coûts approuvés.  Le Directeur - Besoins aérospatiaux (DBA) va tenter de 
sécuriser des fonds en vue d’un PPC pour le CC115 Buffalo et CC138 Twin Otter lors de l’AF 
2014/15.  Malgré que le Directeur – Production à contrat de la force (Air) (DPCF Air) continue 
d’émettre des demandes de proposition (DP) ou des ordres de modification de contrat afin de 
sous-traiter les services liés aux CVR/FDR; le MND attend toujours les soumissions pour le 
CT155 Hawk et le CT156 Harvard II.  Finalement, l’on anticipe que les coûts de modifications 
du CF188 Hornet, CP140 Aurora et CH146 Griffon s’ajouteront aux plans d’extension de durée 
de vie de ces aéronefs, le cas échéant.  La DSV continue de surveiller la situation. 

1.4.2 Développements SGISV 

Le projet de système de gestion des informations relatives à la sécurité (SGIS) se poursuit selon 
le tableau d’échéance.  Le programme donne une opportunité d’adresser les défauts qui étaient 
impossible à régler auparavant en raison du langage d’informatique désuet.  Cinq des 12 phases 
de développement planifiées ont été complétées.  La publication du SGISV est prévue pour la fin 
du printemps 2014.  Le rapport d’escadre périodique (REP) du SGESV introduit l’an passé a été 
modifié pour inclure l’information au niveau d’escadre et d’unité puis la fréquence ajustée à un 
cycle mensuel.  Le rapport bimensuel et le REP sont maintenant produits en format bilingue. 

1.5 ENQUÊTES 

1.5.1 Résumé des enquêtes de la DSV 

Au cours de l'année civile, l'AEN a lancé huit enquêtes et en a clos 12.  Les enquêtes menées par 
la DSV ont porté sur sept accidents (un de catégorie 'A', deux de catégorie 'B', et quatre de 
catégorie 'C').  Ces données comprennent une enquête chez les Cadets de l'Air (catégorisée non-
FC) pour un accident de deux aéronefs (catégorie 'B'). 

NUM. DATE 
CATÉGORIE 

D’ÉVÉNEMENT DOMMAGES BLESSURES AÉRONEF ÉVÉNEMENT 

ENQUÊTES DE CLASSE I  

1 22 fév 12 A Très-graves Légères Hercules Feu hydraulique 

ENQUÊTES DE CLASSE II 
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NUM. DATE 
CATÉGORIE 

D’ÉVÉNEMENT DOMMAGES BLESSURES AÉRONEF ÉVÉNEMENT 

2 13 fév 12 B Très-graves Aucune Griffon Impact d’un fil 

3 12 mai 12 E Aucun Aucune Beech civil Incursion de piste 

4 06 juil 12 C Graves Leger Griffon Atterrissage dur 

5 30 juin 12 C Graves Aucune Hercules Vérin affaissé 

6 14 aout 12 B Très-graves Graves Planeur Renversé par rafales de vents 

7 23 aout 12 C Graves Aucune Twin Otter Jambe du train avant cisaillée 

8 16 nov 12 C Graves Aucune Cormorant Tenon rompu en surcharge 

Tableau 1 - Liste des enquêtes lancées par l'AEN en 2011 

1.5.2 Détails des enquêtes 

1.5.2.1 23 février 2012, CC130342, Accident, Catégorie 'A', NAS Key West, FL 

L’accident s’est produit dans le cadre 
d’un posé-décollé à la base 
aéronavale de Key West.  Tout juste 
avant que l’avion quitte le sol, le chef 
arrimeur prenant place dans la partie 
arrière de la soute a entendu un 
bourdonnement et aperçu un jet de 
flammes orange traversant la rampe 
de chargement de gauche à droite au 
niveau du plancher.  Il a donc défait 
son harnais pour saisir l’extincteur, 
mais une boule de feu orange a jailli 
en rayonnant, le forçant à se protéger 
la tête à l’aide de sa veste.  Une fois 

la boule de feu en décroissance, l’arrimeur s’est dirigé vers l’avant pour alerter l’équipage 
navigant qu’un incendie s’était déclenché et que le décollage devait être interrompu. 

À ce moment-là, l’avion se trouvait à environ dix pieds au-dessus de la piste, car il venait tout 
juste de décoller.  Comme il disposait toujours d’une longueur de piste suffisante, le pilote aux 
commandes a immédiatement atterri et serré les freins précipitamment pour immobiliser 
l’appareil, pendant que le pilote non aux commandes avisait l’ATC de l’urgence.  Une fois les 
moteurs coupés, les neuf membres d’équipage sont rapidement sortis de l’appareil pour se placer 
en amont de l’avion.  Les services d’urgences et d’incendies ont rapidement matrisé les flammes. 
L’avion était considérablement endommagé, et un membre d’équipage a été légèrement blessé 
pendant l’évacuation. 

Les enregistreurs de données de vol et de la parole dans le poste de pilotage ont été récupérés, 
tout comme de nombreuses pièces faisant partie du circuit hydraulique auxiliaire qui se trouve 
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dans la partie arrière de l’avion.  L’équipe chargée de l’enquête a déterminé qu’une conduite 
hydraulique souple recouverte d’acier inoxydable tressé, reliée à la pompe hydraulique 
auxiliaire, était percée à proximité d’un câble d’alimentation électrique.  L’enquête en cours est 
axée sur les dossiers de maintenance du circuit hydraulique auxiliaire. 

1.5.2.2 13 février 2012, CH146453, Accident, Catégorie 'B', Yellowknife, TNW 

L’hélicoptère Griffon CH146453 effectuait 
une mission nocturne de familiarisation de 
la zone d’opérations dans la zone de vol à 
basse altitude, à l’appui de l’exercice Arctic 
Ram.  Pendant le vol de retour vers CYZF, 
alors que l’équipage s’exerçait au vol à 
basse altitude, il a survolé un lac et le 
dispositif coupe-câble de l’appareil a coupé 
trois fils de haute tension, à une hauteur de 
54 pieds au-dessus du sol (AGL), à environ 
6,5 milles marins (NM) au nord-ouest de 
CYZF, ce qui a momentanément privé la 
ville de Yellowknife de courant électrique.  
Dans la confusion qui a suivi la collision 

avec les fils, l’équipage a laissé l’hélicoptère descendre jusqu’à une hauteur comprise entre 6 et 
21 pi AGL environ avant d’amorcer un virage de 180 degrés en montée et a ainsi par 
inadvertence survolé de nouveau la même ligne de transport d’électricité.  L’équipage est ensuite 
retourné à CYZF en provenance du nord, il a survolé l’aéroport, il a circulé près du sol jusqu’à 
l’aire de stationnement et a coupé les moteurs. L’hélicoptère a subi des dommages de 'B'. 

L’enquête a permis de constater que l’équipage n’était pas bien préparé pour ce vol après un 
piètre exposé de mission effectué sans liste de vérifications.  N’ayant préparé aucune carte ni 
reconnaissance de la zone, l’équipage a néanmoins effectué un vol à basse altitude non planifié 
en région inconnue sans avoir recours à une carte.  Après avoir terminé leur mission, sur le retour 
à CYZF l’équipage a choisi de voler au nord de leur trajectoire de retour prévu pour procéder au 
vol a basse altitude.  L’équipage percevait cette mission comme un vol à faible risque. Il était 
conscient de l’emplacement éloignée et la grande taille de la ligne de transport d’électricité. 
Aussi, son niveau d’alerte était bas.  Tous ces facteurs ont mené à une perte de vigilance qui a 
compromis l’efficacité du balayage visuel extérieur.  Conséquemment, le manque de familiarité 
en raison de la trajectoire de vol en direction nord et la distraction causée par une discussion à 
propos d’une situation d’urgence simulée, l’équipage fait face a une désorientation géographique 
qui l’a empêché de manœuvrer à temps pour voir et éviter la ligne de transmission. 

Après l’accident, on a augmenté à 500 pi AGL l’altitude pour l’exercice de vol à basse altitude, 
on a corrigé les erreurs sur les cartes et le commandant de la 1re Escadre a fourni des directives 
sur la planification avant vol appropriée, les procédures de reconnaissance, l’instruction sur 
l’évitement des fils en hélicoptère, les procédures d’autorisation de vol, et la supervision des 
équipages inexpérimentés. 

Les recommandations relatives à la sécurité comprennent une révision des directives pour les 
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officiers d’autorisation de vol et pour les équipages en cas de dommages à un aéronef subis en 
vol.  On a demandé à Recherche et développement pour la défense Canada d’examiner les 
facteurs de risque et les outils d’instruction aux performances humaines relatifs aux équipages 
après un déploiement ou une période de cadence opérationnelle élevée afin d’élaborer des 
stratégies d’atténuation des risques et d’adaptation pour une mise en œuvre au sein de l’ARC.  
Les autres recommandations comprennent la mise en œuvre d’un processus d’acceptation et 
d’autorisation des missions pour toutes les flottes des FC, des procédures d’inspection de 
l’équipement de survie des équipages, des lignes directrices à l’intention des médecins de l’air 
qui doivent utiliser des hôpitaux civils, et des essais pour les lunettes de vision nocturne après un 
événement. 

1.5.2.3 12 mai 2012, Beech 1900, Incident, Catégorie 'E', Goose Bay, NL 

Un avion Beech 1900 civil atterrissait 
sur la piste 34 de CYYR, mais un 
véhicule s’est engagé sur la même 
piste, à l’intersection de la piste 26, 
puis s’est immobilisé, alors que l’avion 
effectuait son arrondi.  L’avion a passé 
à environ 25 pieds du véhicule, mais il 
a pu poursuivre sa course à 
l’atterrissage sans autre incident.  
L’incident a donné lieu à une enquête 
sur la sécurité des vols menée en 
collaboration avec le Bureau de la 
sécurité des transports. 

25 pieds 

L’enquête a permis de déterminer que le contrôleur au sol n’avait pas utilisé le terme « Negative 
» pour refuser la demande du conducteur du véhicule qui voulait une autorisation en vue de 
traverser la piste.  En outre, avant de s’engager sur la piste, le conducteur du véhicule n’a pas 
vérifié s’il y avait un risque d’entrer en conflit avec toute circulation.  De plus, la mauvaise 
interprétation qu’a faite le conducteur du véhicule à l’égard de l’autorisation du contrôleur a été 
exacerbée par le fait qu’il s’attendait à entendre les termes « Proceed » ou « Negative » en 
réponse à sa demande.  Lorsque le conducteur du véhicule a entendu le mot « Proceed », il a 
présumé à tort qu’il avait obtenu l’autorisation de se rendre à la destination demandée.  On a 
également déterminé que le service de contrôle de la circulation aérienne (ATC) de CYYR avait 
recours à une phraséologie non normalisée et que les publications de la 1re Division aérienne du 
Canada (1 DAC) ne donnaient aucune période de renouvellement des compétences ou de validité 
à l’égard de la qualification obtenue aux termes du cours de conduite préventive sur piste. 

Les mesures de sécurité recommandées comprennent la publication d’un article dans le bulletin 
Debriefing de la Direction de la sécurité des vols, afin de rendre compte des tendances relatives 
aux incursions sur piste des Forces canadiennes depuis les dix dernières années.  La 1 DAC a 
examiné la politique de signalement du Système de compte rendu quotidien des événements de 
l’aviation civile, précisé les périodes de validité du cours de conduite préventive sur piste ainsi 
que donné accès dans son site Web à une version remaniée du cours de conduite préventive sur 
piste.  On a également recommandé à la 1 DAC de publier officiellement des exigences sur le 
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renouvellement des compétences et la validité du cours de conduite préventive sur piste, ainsi 
que de passer en revue le programme du cours en question et l’examen national des 
connaissances professionnelles de l’ATC.  Des recommandations particulières propres à CYYR 
ont été formulées afin d’indiquer à l’ATC d’utiliser la terminologie et la phraséologie figurant 
dans le manuel des opérations de l’ATC, de placer le haut-parleur du contrôleur au sol à un autre 
endroit dans la tour de contrôle et d’imposer localement la réussite des examens écrit et pratique 
de conduite préventive sur l’aire de trafic et sur piste à des fins de qualification. 

1.5.2.4 06 juil 2012, CH146437, Accident, Catégorie 'C', BFC Nameo, AB 

À la fin d’un vol de formation de base sur la 
maîtrise des manœuvres et les procédures 
d’urgence, l’hélicoptère Griffon CH146437 
tentait un virage vers la droite et le nord en 
effectuant une descente et décélération pour 
passer au vol stationnaire dans une zone 
située au sud des pompes à carburant. Durant 
le virage final, l’hélicoptère a commencé à 
s’enfoncer rapidement.  Le copilote a tenté de 
tirer le collectif afin de le régler à la position 
qu’il croyait être celle du couple sur le mât 
maximal, mais l’hélicoptère a continué sa 
descente.  Le copilote venait à peine de 
remettre l’hélicoptère Griffon CH146437 à 
l’horizontale lorsque celui-ci a fait un 

atterrissage dur qui a infligé des dommages de catégorie ‘C’ à l’appareil ; le mécanicien de bord 
a été légèrement blessé. 

L’enquête s’est penchée sur la gestion de la puissance, le nombre d’heures de vol des équipages 
navigant, l’analyse et le suivi des erreurs des équipages navigant, les facteurs relatifs au 
personnel navigant, l’appariement des membres d’équipage ainsi que leur mentorat. 

L’enquête a permis d’établir que l’équipage navigant avait mal géré le réglage de la puissance ce 
qui a placer l’hélicoptère dans une situation aérodynamique « settling with power » peu 
favorable.  L’équipage n’a pas pu redresser l’hélicoptère.  Parmi les facteurs contributifs à 
l’accident, on a constaté que le contrôleur du service consultatif avait communiqué de mauvaises 
données relativement au vent, que l’équipage navigant avait mal estimé la direction et la vitesse 
du vent et que la tentative de passer en vol stationnaire en descente et en décélération avait été 
effectuée alors qu’on avait mal évalué la vitesse de rapprochement. La mauvaise gestion de la 
puissance s’est avéré un facteur contributif important ; le régime de vol (charger les pales en 
passant au vol stationnaire) n’avait pas été stabilisé pendant l’approche finale.  En effet, les 
pilotes avaient mal jugé la position du collectif, et ce dernier n’avait pas été réglé à la fin de sa 
course.  Finalement, le commandant de bord ne s’est pas rendu compte du moment où il devait 
prêter main-forte au copilote.  Comme le collectif n’était pas à la fin de sa course et comme on 
disposait d’un pourcentage de couple sur le mât et de régime rotor, une certaine puissance était 
toujours disponible pour freiner le taux de descente et potentiellement éviter cet accident. 
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L’équipe chargée de l’enquête a également constaté que le peu d’heures de vol effectuées par les 
pilotes de la 1re Escadre pouvait ralentir l’acquisition des connaissances, retarder le déroulement 
du programme de perfectionnement des pilotes et abaisser les niveaux d’expérience.  Plusieurs 
commandants de bord de la 1re Escadre n’ont pas reçu une formation officielle sur l’analyse et le 
suivi des erreurs, et ils peuvent être mal préparés à aider et à assumer le rôle de mentor auprès de 
copilotes débutants.  Les attentes et le laisser-aller du commandant de bord durant l’approche de 
même que le manque de cohérence dans l’appariement des membres d’équipage du copilote au 
début de sa carrière de pilote d’hélicoptère présentait également des risques pour la sécurité. 

Après l’accident, le commandant de l’unité a pris des mesures de sécurité, notamment la 
modification du processus d’autorisation des vols, la mise en œuvre d’un programme de 
mentorat dans l’unité et la modification des procédures locales d’arrivée.  Parmi les mesures 
recommandées, on préconise de régler les lacunes en matière de formation sur l’analyse et le 
suivi des erreurs, d’élaborer un programme de mentorat à l’échelle de l’escadre et de respecter 
les procédures figurant dans le manuel des opérations du contrôle de la circulation aérienne 
lorsque les contrôleurs communiquent des données sur le vent. Enfin, un Registre de gestion des 
risques de navigabilité devrait être créé pour que l’on se penche sur les risques liés au faible 
niveau d’expérience des équipages navigants de la 1re Escadre. 

1.5.2.5 30 juin 2012, CC130617, Accident, Catégorie 'C', BFC Trenton, ON 

Très tôt dans la matinée (2 h 12 Z) du 
1er juillet 2012, des employés de 
l’entrepreneur qui effectuaient des 
travaux sur un avion CC150 Airbus 
dans le hangar no 10 ont entendu un 
bruit fort.  Ils ont alors remarqué que 
l’avion Hercules situé dans la baie 
adjacente (no 5) vacillait.  Après avoir 
examiné l’avion de plus près, ils ont 
constaté que le vérin principal de l’aile 
gauche s’était affaissé, ce qui avait 
endommagé la trappe du train 
d’atterrissage principal gauche.  Le 

vérin de l’aile droite s’était déplacé de sa plaque d’appui et il avait perforé l’aile, s’enfonçant sur 
une profondeur de 17 à 20 pouces.  Toutefois, aucun réservoir de carburant n’a été perforé.  À 
l’avant de l’avion, le vérin droit s’était également déplacé de sa plaque d’appui, et la force de 
torsion ainsi exercée sur le revêtement de la cellule a causé la déformation de ce dernier près de 
l’emplacement du vérin gauche avant. 

Au moment de l’accident, l’avion était monté sur des vérins depuis quatre jours.  Personne n’a 
été blessé puisque personne ne travaillait sur l’appareil à ce moment-là. 

L’enquête a établi que les dimensions de composants clés du vérin (boulons et tige de tension) ne 
répondaient pas aux exigences en matière de conception technique.  Ainsi, il en est résulté que 
seulement trois des filets de chacun des trois boulons qui fixaient la tige de tension au dispositif 
de levage étaient en prise, plutôt que les six à sept filets normalement en prise dans un vérin 
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conforme aux spécifications.  En outre, une mauvaise procédure de mise à niveau sur vérins a 
affaibli encore plus l’engagement du filetage des boulons et le filetage du dispositif de levage a 
cédé sous la surcharge, ce qui a provoqué l’affaissement. 

Les recommandations liées à la sécurité visent principalement à garantir que toutes les pièces 
utilisées sont conformes aux spécifications en matière de conception technique, et à élaborer une 
procédure adéquate de mise à niveau des vérins. 

1.5.2.6 14 aout 2012, CGFMC/CGQMH, Accident, Catégorie 'B', Netook, AB 

L’École de vol à voile de la région des 
Prairies effectuait depuis l'aéroport de 
Netook des vols de familiarisation à 
bord de planeurs à l’intention des cadets 
de l’air.  Le jour de l’événement, les 
vols partaient de l’aire de virage de la 
piste 32, environ un kilomètre au sud du 
hangar.  Celui-ci était le seul endroit 
permanent sur le terrain pouvant abriter 
les planeurs. 

Dès que la météo a commencé à 
montrer des signes de détériora
commandant du site a décidé de lancer 
au treuil chacun des planeurs et de les 
faire se poser près du hangar da

de réduire de façon substantielle la distance de remorquage jusqu’au hangar et de pouvoir ain
mettre rapidement les planeurs à l’abri.  Au moment de la tentative de lancement du premier 
planeur, le câble s’est rompu.  Une équipe a été envoyée sur place pour réparer le câble en 
question, mais comme il avait commencé à pleuvoir, l’idée de lancer les planeurs a été 
abandonnés.  Chaque planeur a été arrimé au sol à l’aide d’une amarre de piste fixée à son 
hauban droit et d’une autre fixée à son empennage, le but étant d’attendre que la pluie cesse.  
Chacune des amarres de piste avai

tion, le 

ns le but 
si 

t été vissée dans le sol à une profondeur d’environ six pouces. 

Dans les 40 minutes qui ont suivi, la pluie s’est intensifiée et le vent s’est mis à souffler en 
rafales.  Pour aider à stabiliser les planeurs, des membres du personnel se sont installés dans le 
poste de pilotage de chacun des planeurs, tandis que d’autres retenaient les ailes et l’empennage.  
La pose d’une seconde amarre de piste au hauban gauche de chaque planeur a été tentée, mais 
une forte rafale de vent a projeté le planeur de tête (C-GFMC) dans les airs, arrachant les amarres 
du sol.  C-GFMC est parti en cabré et s’est incliné à droite tout en dérivant dans la direction du 
vent.  Il a fini par percuter le sol sur le dos, à 80 pieds de son point de départ, avant de dériver sur 
100 pieds supplémentaires.  L’occupant du planeur a été blessé lorsqu’il a été éjecté du poste de 
pilotage et, durant les faits, deux autres personnes ont été blessées. 

Lorsque le premier planeur est parti dans les airs, l’occupant du second (C-FQMH) a quitté le 
poste de pilotage et, quelques minutes plus tard, le second planeur a lui aussi été soulevé dans les 
airs par une rafale de vent.  C-FQMH a percuté le sol sur le dos à 75 pieds de son point de départ, 
avant de dériver sur 65 pieds supplémentaires. 
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Les trois blessés ont été transportés à l’hôpital, où ils ont été traités pour des blessures mineures 
avant d’obtenir leur congé un peu plus tard en soirée.  Les deux planeurs ont subit des dommages 
très graves. 

L’enquête se concentre sur les facteurs météorologiques, le matériel d’amarrage et les diverses 
procédures associées à l’arrimage des planeurs par vent fort. 

1.5.2.7 23 aout 2012, CC138804, Accident, Catégorie 'C', Près d’Inuvik, TNW 

Le Un avion Twin Otter ayant à son 
bord un équipage de trois membres ainsi 
que trois passagers militaires effectuait 
un entraînement aux opérations en 
terrain d’aviation inhospitalier sur la 
toundra (près de Horn Lake) au sud-
ouest d’Inuvik (T.N.-O.).  Les terrains 
d’aviation inhospitaliers sont des pistes 
sommairement aménagées et des 
surfaces non préparées naturelles 
comme des barres de sable, des berges, 
des eskers et des plateaux. 

Avant d’effectuer un atterrissage sur 
terrain inhospitalier, l’équipage de 
conduite doit d’abord exécuter un 

certain nombre de survols à basse altitude pour choisir l’endroit qui semble le plus propice, puis 
il doit déterminer l’état de la surface de la zone d’atterrissage.  Pour ce faire, l’équipage doit 
effectuer une « manœuvre de traînée » qui consiste à laisser les roues du train principal toucher 
légèrement la surface d’atterrissage, tout en conservant une vitesse comprise entre 50 et 60 
nœuds, et à décoller normalement à la fin de la zone d’atterrissage. 

La manœuvre de traînée exécutée sur les lieux de l’événement a laissé croire à l’équipage que, 
même s’il était un peu accidenté, le terrain pourrait être convenable, et l’équipage a donc 
effectué un atterrissage avec arrêt complet.  L’inspection de la zone suivant l’atterrissage a révélé 
que la surface était recouverte de hummocks de toundra et que les roues s’étaient enfoncées dans 
les espaces entre les hummocks.  Ces derniers sont de petits monticules de terre et de végétation 
que l’on retrouve dans la toundra en présence de pergélisol. 

Pendant la tentative de décollage, l’avion est demeuré coincé même après l’application du plein 
régime.  L’équipage a coupé les moteurs, puis a creusé les hummocks situés devant chaque roue 
du train afin d’y insérer des rampes en contreplaqué.  Les rampes devaient permettre à l’avion de 
décoller en roulant par-dessus les hummocks. 

La procédure a d’abord donné de bons résultats, mais pendant le roulement du décollage, au 
moment où l’avion approchait de la vitesse de vol, la roue avant s’est enfoncée dans le sol mou 
et la jambe du train avant s’est cisaillée juste au-dessus de la fourche.  Le nez de l’avion a touché 
le sol et l’avion a glissé vers l’avant pendant que l’équipage interrompait le décollage.  L’enquête 
a déterminé que l’appareil a subi des dommages graves, mais que personne n’a été blessé. 

L’enquête porte avant tout sur l'intégrité structurale de la jambe du train avant, les procédures 
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d’exploitation en terrain d’aviation inhospitalier et le programme d’entraînement aux opérations 
en terrain d’aviation inhospitalier. 

1.5.2.8 16 nov 2012, CH149910, Accident, Catégorie 'C', BFC Greenwood, NE 

Un tenon d’anneau de blocage s’est rompu en 
raison d’une surcharge, lorsqu’un technicien 
effectuait une vérification de couple pendant le 
remplacement des boulons de l’accouplement 
entre les boîtiers supérieur et principal de la 
boîte d’engrenages principale d’un Cormorant.  
En outre, plusieurs autres tenons semblaient 
avoir subi un serrage au couple excessif, à 
l’emplacement de l’accouplement, si bien que la 
boîte d’engrenages principale a été déclarée 
inutilisable, puis réexpédiée à son fabricant 
d’origine, afin qu’il la répare.  La vérification de 
couple faisait partie d’une inspection périodique 
qui est décrite en détail dans le bulletin 
d’entretien du fabricant d’origine et à laquelle le 

CH149910 doit être soumis à tous les 300 heures. 

Selon l’enquête préliminaire, un certain nombre d’erreurs ont mené à la défaillance du tenon, y 
compris une identification erronée du boîtier principal de la boîte d’engrenages principale et une 
confusion entre les unités de couple métriques et impériales.  L’enquête, qui a également révélé 
que des erreurs similaires ont déjà été commises, se poursuivra et sera axée sur les facteurs 
humains, ainsi que sur les liens entre le génie et l’entretien. 

1.5.3 État des rapports d’enquête 

1.5.3.1 Le tableau 2 résume l'état des enquêtes de la DSV en cours en date du 31 décembre 
2012.  Les définitions pour RCompl, RComplA, et RESV peuvent être trouvé à l’article 5.2 
terminologie. 

DATE AÉRONEF DESCRIPTION ACTIVITÉS 

30 avr 09 CH146000 CH146 dépassement des limites Rapport complémentaire approfondi 
en préparation 

08 mai 09 Tech SAR Technicien SAR parachute emmêlé Ébauche en cours de diffusion 

27 juil 09 CH149910 Crique sur la boite de transmission principale Ébauche pour commentaires 

18 nov 10 CF188789 Écrasement lors de l’approche Ébauche en cours de diffusion 

19 avr 11 CH146489 Technicien SAR atterrissage lourd Épilogue expédié en traduction. 
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DATE AÉRONEF DESCRIPTION ACTIVITÉS 

15 mai 11 CH147205 Atterrissage lourd et culbutage en voile brun Rapport complémentaire approfondi 
en cours de préparation 

10 juin 11 CT155201 Panne de moteur suivi d'une éjection Ébauche pour commentaires réponses
due fin sep 13 

17 juin 11 CH146491 Surcouple lors d'une évolution de treuil de nuit à un 
navire 

RESV préliminaire en cours de 
préparation 

27 oct 11 TECH SAR Décès d'un Tech SAR lors d'une mission SAR en 
Arctique 

Ébauche pour commentaires réponses
due 09 avr 13 

22 fev 12 CC130342 Feu Hydraulique en vol Ébauche pour commentaires en 
préparation 

30 juin 12 CC130617 Vérin principale d’aile affaissé RESV préliminaire en cours de 
préparation 

14 aout 12 CGFMC / 
CGQMH 

2 Planeurs renversé par une rafales de vents Ébauche pour commentaires en 
préparation 

23 aout 12  CC138804 Train avant cisaillée RESV préliminaire en cours de 
préparation 

16 nov 12 CH149910 Tenon de boite de transmission principale rompu en 
surcharge 

Ébauche pour commentaires en 
préparation 

09 jan 13 CC130434 Technicien SAR blessé Ébauche pour commentaires en 
préparation 

Tableau 2 – État des rapports d’enquête en cours 

1.5.3.2 Le tableau 3 résume les enquêtes clos au cours de l‘année 2012. 

DATE 
ACCIDENT AERONEF DESCRIPTION 

DATE DE LA FERMETURE DE 
L’ENQUETE  

06 juil 09 CH146434 Écrasement au décollage en voile brun Épilogue affiché le 30 jan 13 

17 nov 09 CF188925 Ogive de pratique percute le sol à 50 pieds du 
personnel 

RCompl inscrit au SGESV 01 mar 12

16 juil 10 HERON 255 Percute un poteau en approche final et s’écrasé Épilogue affiché le 30 jan 13 

05 aout 10 CH147202 Atterrissage forcé suivi d’un feu Épilogue affiché le 18 déc 12 

18 déc 10 CH149907 Panne du Feu du moteur  Épilogue affiché le 26 sep 11 

13 août 09 CT156101 Quasi collision Épilogue affiché le 05 déc 11 
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06 sep 09 C-FNWO Atterrissage lourd du planeur RESV affiché le 22 déc 11 

17 nov 09 CF188925 Obus d'entrainement atterri a 50 pieds de personnel au 
sol 

RESV affiché le 01 mar 12 

26 nov 09 CC115465 Dommage structurel lors du ravitaillement RESV affiché le 07 avr 11 

14 juin 10 CH124416 Grue enfreint le secteur d'approche final a la piste Épilogue affiché le 03 mar 11 

01 août 10 CH146425 Impact de béquille de queue en approche final au 
point avancé de réarmement et de ravitaillement 

RESV affiché le 09 sep 11 

08 nov 10 C-FMFR Affaissement du train d'atterrissage a l'atterrissage Épilogue affiché le 30 aout 11 

18 avr 08 CT155215 Panne de moteur Épilogue affiché le 11 jan 12 

Table 3 – État des rapports d’enquête clos 
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2. PROGRAMME DE SV 

2.1 PROMOTION 

L'exposé annuel de la DSV et les visites des unités ont été utilisés comme moyen important pour 
promouvoir la sécurité des vols.  41 présentations sur la SV (33 en anglais, huit en français) ont 
été offertes à 26 endroits différents au Canada ainsi qu’au contingent canadien de 
Geilenchirchen, à l’ELFC à Londres et le QG SHAPE en Belgique, touchant environ 7400 
personnes.  Le DSV a rencontré au delà de 75 Commandants ainsi que leurs Adjudants de 
l'escadron et visité sept Tours de contrôle aérien.  La DSV a publié quatre numéros du magazine 
Propos de vol ; et quatre numéros du bulletin électronique sur la sécurité des vols Debriefing.  Il 
y a eu deux messages Flash de SV lors de l'année 2012.  En raison de l’incertitude des lecteurs 
en ce qui concerne la nature du magazine Droit au but, la publication a été discontinuée en 
faveur d’un numéro additionnel de Propos de vol qui peut être dédié a un sujet particulier si 
nécessaire. 

2.2 DISTINCTIONS 

La DSV / OSV 1 DAC ont considéré un total de 25 candidatures de personnes ou de groupes 
pour l'obtention de distinctions de la Sécurité des vols, qui ont mené à la remise de trois 
distinctions Good Show et de 19 distinctions Pour professionnalisme et cinq recommandations 
pour une Mention élogieuse du commandant.  Si l’on compare à la période de compte-rendu 
précédente, bien qu'il y a eu quatre nominations soumises en moins, le total alloué à seulement 
diminué de deux. 

2.3 FORMATION 

Un total de cinq cours sur la SV a été donné par le personnel de la SV de la 1 DAC, ce qui a 
permis de qualifier 153 personnes, incluant des membres du personnel des Cadets de l’Air, 
entrepreneurs civils de services contractuels, des membres de l’Armée de terre et des pompiers 
du MND.  De plus, neuf personnes ont participé à la portion avancée du cours sur la SV pou un 
total qualifié de 162 membres du personnel.  Un sondage auprès des gradués sera expédié 
environ 12 mois suite a la fin du cours en vue de raffiner l’enseignement.  Le code de description 
des spécialités nécessite une modification en vue d'assurer le suivi des qualifications. 
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3. STATISTIQUES ET ANALYSE DES TENDANCES  

3.1 GENERAL 

Les taux sont généralement rapportés sur une période de 10,000 heures de vol, à l’exception des 
classifications HFACS qui sont rapportés sur une période de 1000 événements.  Les données 
sont classifiées selon le niveau d'inquiétude et un algorithme aléatoire (AA).  Le barème de 
couleur indiqué ci-dessous provient de la différence entre la valeur de 2012 et la moyenne de 10 
années précédentes (à moins d’indications contraires) en multiple d’écart-type (ET).  Pour une 
tendance négative ayant une valeur D plus grande ou égale à 3, la couleur marron est utilisée; 
ceci représente le niveau d’inquiétude le plus élevé (Avertissement) et nécessite une évaluation 
détaillée.  Si D est entre 2 et 3 (2<D≤3), la couleur orange est utilisée (Attention) et nécessite une 
vérification.  Si D est entre 1 et 2 (1<D≤2), la couleur jaune est utilisée (Note) et nécessite un 
suivi.  Lorsque la base de données est insuffisante pour établir une inférence statistique valide, la 
valeur D est omise et la couleur grise est utilisée.  L’annexe A contient de l’information 
additionnelle.  De plus, la valeur de l’AA est fournie pour l’analyse des HFACS et les 
descripteurs de systèmes.  L’AA détermine si la tendance est systématique et se base sur un 
groupe de données valides.  La combinaison d’une valeur d’algorithme aléatoire basse et une 
nuance de couleur élevé nécessite un examen plus approfondie des données. 

 Amélioration   Normal   Note   Attention   Avertissement 

3.2 HEURES DE VOL 

3.2.1 Heures de vol par famille et par type d’aéronefs 

Le nombre d’heures de vol total des FC indique une baisse marqué (13.9%) de 151,944 à 
130,866 comparé à l'année précédente.  Ceci est dû principalement à une baisse du support aux 
opérations déployées.  Il y a eu une baisse des heures de vol pour les chasseurs (CF188 Hornet), 
tous les hélicoptères excepté le CH149 Cormorant, et les flottes de transport accompagnée de la 
fin des opérations des engins télépilotés CU170.  Le Graphique 1 démontre les heures de vol par 
famille d'aéronef.  Le Tableau 4 subdivise les heures de vol par type d’aéronefs. 
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Heures de vol par famille d’aéronef
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Graphique 1 – Heures de vol par famille d’aéronef 
 

HEURES DE 
VOL 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 

CHASSEURS 17004 15126 13476 13836 13546 13142 13497 12980 12699 14885 13206 

CF116 68 18 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

CF188 16936 15108 13476 13836 13546 13142 13497 12980 12699 14885 13206 

HÉLICOPTÈRES 46725 44212 41317 38099 37270 38884 38406 36958 36607 36228 29331 

CH113 4040 1626 464  0 0 0 0 0 0 0 

CH124 10546 8226 8487 6857 6944 7628 7984 7830 7771 8557 7400 

CH139 6666 6070 6371 5024 4613 4852 5684 1863 1834 2241 2027 

CH146 22277 23384 21426 21632 21150 21465 19661 20332 19100 18495 14267 

CH147 0 0 0 0 0 0 4 2058 2743 1605 0 

CH149 3196 4906 4568 4586 4563 4939 5073 4875 5159 5330 5637 

PATROUILLE 10554 9684 9642 9324 8704 7012 5952 5324 5832 6369 5457 

CP140 10554 9684 9642 9324 8704 7012 5952 5324 5832 6369 5457 

AVION ÉCOLE 36973 38656 39315 35744 34741 39023 38210 38997 44361 46261 43741 

CT102 0 0 0 0 2118 3805 4898 5817 7049 8052 6596 

CT111 3230 2994 4163 3079 0 0 0 0 0   

CT114 4088 3894 3903 3757 4101 3912 3926 3867 3726 3920 3540 

CT133 1586 448 336 74 0 0 0 0 0 0 0 

CT142 2304 2328 2446 2660 2760 2483 2059 1931 1866 2139 1645 

CT145 3951 4771 5079 3271 2141 3381 3087 3425 3411 3868 3429 

16/47 



2012 RAPPORT ANNUEL SUR LA SÉCURITÉ DES VOLS 

HEURES DE 
VOL 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 

CT145A 0 0 0 0 0 0 0 763 1371 1315 1305 

CT146 0 0 0 38 93 67 980 2719 3847 4152 4525 

CT155 7342 8383 8446 9137 8806 8714 6706 5836 7042 5462 6054 

CT156 14474 15838 14942 13728 14722 16661 16554 14639 16049 17353 16647 

TRANSPORT 31708 26878 27007 27599 27741 26303 28191 28446 26714 28885 23901 

CC115 2120 2439 1839 2533 2065 1762 1703 1601 1751 1724 1761 

CC130 19308 14945 15839 15442 16486 14870 14359 13963 10805 7928 5828 

CC130J 0 0 0 0 0 0 0 0 758 4272 5635 

CC138 1856 1923 1834 1962 1581 2166 2165 1830 1874 1420 1498 

CC144 3157 2812 2979 2815 2706 2445 2712 3095 2815 2731 2736 

CC150 5267 4760 4516 4847 4903 4483 4666 4402 4561 4959 2665 

CC177 0 0 0 0 0 577 2586 3555 4150 5851 3778 

ENGIN 
TÉLÉPILOTÉ 

0 55 117 141 876 1031 1994 6193 6889 3493 0 

CU161 0 55 117 141 876 1031 1725 883 0 0 0 

CU170 0 0 0 0 0 0 269 5310 6889 3493 0 

TOTAL-FC 142966 134612 130873 124743 122878 125395 126250 128898 133102 136121 115456 

PLANEURS 16662 17068 16033 16149 15895 16050 15487 14628 16511 15823 15430 

GRAND TOTAL  159628 151680 146906 140892 138773 141445 141737 143526 149613 151944 130886 

Tableau 4 – Heures de vol par famille et par type d’aéronef 

3.2.2 Signalement des événements 

Tel que montré au Graphique 2, un total de 3236 événements ont été signalés, de ceux-ci 54.9% 
étaient des événements en vol et la balance 45.1% étaient des événements au sol.  Le nombre est 
à la hausse comparativement à l'année précédente (3148) et il demeure au dessus de la valeur 
moyenne sur 10 ans qui est de 2976.  Le taux de signalement d’événements a augmenté 
considérablement à 247.23 comparativement à 207.87 en 2011.  Bien que le taux d’événements a 
augmenté, la hausse est proportionnellement plus élevée du coté Aucun dommage/aucune 
blessure. 
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Taux de compte rendu déposés: Dommage/blessure vs Aucun dommage/Aucune blessure
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Graphique 2 – Taux de rapports déposés Dommages/blessures vs Aucun dommage/Aucune blessure 

3.2.3 Taux d’accident 

3.2.3.1 Taux d’accident en vol 

Le graphique 3 montre que le taux global d’accident en vol des FC (Cadets de l’Air et engins 
télépilotés exclus) a baissé considérablement du sommet des trois dernières années par rapport à 
2010 (0.43 vs 0.95), et a baissé sous la moyenne sur 10 ans (0.64).  Les accidents en vol se 
répartissent comme suit : un accidents de catégorie 'A' (CC130 Hercules); un accident de 
catégorie ‘B’ (CH146 Griffon) et 2 accidents de catégorie 'C' (un CH146 Griffon et un CC138 
Twin Otter).  Le taux d’accident des Cadets de l’Air a baissé comparé au niveau élevé de l'an 
passé (1.30 vs 2.42).  Le taux d'accident de 2012 est basé sur un accident de catégorie ‘B’ 
(Planeur SZ23) et un accident de catégorie ‘C’ (L-19 Bird Dog).  Les données statistiques du 
programme des Cadets de L'Air indiquent une baisse continue de l’an passé (1.30 vs 2.53) sous 
un niveau pas vue depuis 2006.  Il demeure sous la moyenne de cinq années précédentes (2.42) 
au Tableau 5.  Le taux d’accident des engins télépilotés demeure à zéro. 
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Taux d’accident en vol

0.0

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

4.0

4.5

5.0

T
au

x 
d

’a
cc

id
en

t 
d

es
 F

C
 e

t 
d

es
 C

ad
et

s 
p

ar
 1

0 
00

0 
h

eu
re

s

0

100

200

300

400

500

600

700

800

T
au

x 
d

’a
cc

id
en

t 
d

es
 e

n
g

in
s 

té
lé

p
il

o
té

s 
p

ar
 1

0 
00

0 
h

eu
re

s

Taux des FC 0.56 0.52 0.46 0.56 0.41 0.48 0.89 0.73 0.95 0.83 0.43

Taux des cadets 1.80 4.69 1.25 0.62 1.26 1.87 1.94 2.73 3.03 2.53 1.30

Taux des engins télépilotés 0.00 727.27 341.88 141.84 91.32 67.90 80.24 1.61 0.00 0.00 0.00

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

 
Graphique 3 – Taux d’accident en vol 
Note : 2003 L'observation aberrante des Cadet a été exclue dans le calcul de la moyenne de 10 ans 

Taux d’accident en vol 11 
07-11 

Moyenne 
07-11 

ET 12 E 

Taux des FC (sauf Cadets 
et engins télépilotés) 0.83 0.78 0.18 0.43 -1.88 

Taux des cadets 2.53 2.42 0.50 1.30 -2.23 

Taux des engins télépilotés 0.00 29.95 40.52 0.00 -0.74 

Tableau 5 – Taux d’accident en vol 

3.2.3.2 Aéronefs détruits/radiés de l’inventaire 

Aucun aéronef n'a été détruit, mais un planeur a été considéré comme irréparable en raison du 
dommage encouru lors d’un événement au sol.  Le Graphique 4 donne une vue d’ensemble des 
10 dernières années, tandis que le Tableau 6 subdivise les données entre les Cadets de l’Air, les 
FC, les engins télépilotés et les aéronefs non-FC.  Le taux des FC est conforme à la moyenne des 
10 dernières années. 
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Graphique 4 – Aéronefs détruits 
Nota : L'enquête coopérative pour l'accident du Héron 255 n'est pas incluse dans l'analyse statistique. 

AÉRONEF 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 
02-11 
Moy 

02-11 
ET 12 E 

FC 2 2 2 2 2 1 2 1 3 2 1.9 0.6 0 -3.3 

ENGIN 
TÉLÉPILOTÉ 0 1 1 0 2 6 7 1 0 0 1.8 2.6 0 -0.7 

CADETS 2 4 0 0 1 2 1 0 0 0 1.0 1.3 0 -0.8 

NON-FC 2 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0.3 0.7 0 -0.4 

Total 6 7 3 3 5 9 10 2 3 2 5.0 2.9 2 -1.7 

Tableau 6 – Aéronefs détruits 
Nota : L'enquête coopérative pour l'accident du CU170 Heron 255 n'est pas incluse dans l'analyse statistique. 

3.2.4 Décès et blessures 

3.2.4.1 Blessures Majeures 

Il y a aucun décès en 2012.  Il y a eu un blessé grave chez les Cadets de l'Air en raison d'un 
atterrissage dur ainsi que deux blessés graves chez les FC (deux technicien a l’entretien courant, 
un perdant sa prise de pied a bord de l’aéronef et l’autre en ayant affaire avec un tracteur et un 
groupe électrogène en perte de contrôle.  Le nombre de blessures graves est retourné au dessous 
de la moyenne de 10 ans.  Le taux de blessures majeures est plus bas que la moyenne de 10 ans 
de 0.54. 
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Blessures majeures - Air et sol
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Graphique 5 – Blessures Majeures Air et Sol 

Année 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 
02-11
Moy. 

02-11 
ET 12 E 

Mortel 2 1 1 0 3 1 2 3 0 1 1.4 1.1 0 -1.3 

Très 
Graves 

1 0 0 0 0 1 2 0 0 0 0.4 0.7 0 -0.6 

Graves 7 1 4 2 4 3 3 5 2 5 3.6 1.8 2 -0.9 

 FC 

Total 10 2 5 2 7 5 7 8 2 6 5.4 2.8 2 -1.2 

Très 
Graves 

0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0.1 0.3 0 -0.3 

Graves 0 0 0 0 1 0 1 2 2 1 0.7 0.8 1 0.4 
CADETS 

Total 0 0 0 0 1 0 2 2 2 1 0.8 0.9 1 0.2 

Tableau 7 – Blessures majeures Air et Sol 

3.2.4.2 Blessures mineures 

Le Graphique 6 démontre qu’il y a eu 49 blessures légères en 2012, une réduction de six par 
rapport à l’année précédente.  Bien que le taux des FC ait baissé de 20%, les Cadets de l’Air ont 
souffert d’une augmentation (7) ayant pour effet de réduire la baisse globale à 10%.  Le tableau 8 
indique un niveau d'inquiétude pour les blessures mineures des Cadets. 
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Blessures mineures - Air et sol
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Graphique 6 – Blessures mineures Air et Sol 

Année 
02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 

02-11 
Moy. 

02-11 
ET 12 E 

Cadets 5 6 3 3 3 4 8 2 3 3 4.0 1.8 7 -1.6 

FC 36 53 51 43 49 57 63 50 51 50 50.3 7.3 40 1.4 

Non-FC 0 2 0 0 2 0 2 1 0 0 0.9 1.0 2 1.1 

Total 41 61 54 46 54 61 73 53 54 55 55.2 8.7 49 -0.7 

Tableau 8 – Blessures mineures Air et Sol 

3.2.5 Niveau de dommage à l’aéronef (NDA) 

3.2.5.1 Accidents en vol selon NDA majeur 

Le nombre d’événements en vol avec NDA majeur (engins télépilotés exclus) était de sept ayant 
aucun aéronef détruits.  Le nombre est près de la moyenne et il est perçu comme étant une 
indication positive continue considérant la période de 2008-2010 (Graphique 7). 
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Accidents en vol avec un niveau de dommage à l’aéronef majeur (sans engins télépilotés)
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 Graphique 7 – Accidents en vol avec un niveau de dommage à l’aéronef majeur (sans engins télépilotés) 

NDA Majeur 
par type 

d’aéronef 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 
02-11
Moy. 

02-11 
ET 12 E 

Détruit 2 4 0 0 1 1 1 0 0 0 0.9 1.3 0 -0.7 

Très graves 1 1 1 1 1 1 2 2 3 1 1.4 0.7 1 -0.6 

Graves 0 3 1 0 0 1 0 2 1 2 1.0 1.1 1 0.0 

C
A

D
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T
S

 

Total 3 8 2 1 2 3 3 4 4 3 3.3 1.9 2 -0.7 

Détruit 2 2 2 2 2 1 2 1 3 2 1.9 0.6 0 -3.3 

Très graves 2 3 1 0 0 1 0 1 0 0 0.8 1.0 2 1.2 

Graves 0 2 2 3 3 1 9 5 8 3 3.6 2.9 3 -0.2 

F
C

 

Total 4 7 5 5 5 3 11 7 11 5 6.3 2.8 5 -0.5 

Détruit 0 1 1 0 2 6 7 1 0 0 1.8 2.6 0 -0.7 

Très graves 0 1 2 0 5 0 9 0 0 0 1.7 3.0 0 -0.6 

Graves 0 2 1 2 1 1 0 0 0 0 0.7 0.8 0 -0.9 E
N

G
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S
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Total 0 4 4 2 8 7 16 1 0 0 4.2 5.1 0 -0.8 

Total 7 19 11 8 15 13 30 12 15 8 13.8 6.8 7 -1.0 

Tableau 9 – Accidents en vol selon le type d’aéronef et NDA majeur 
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3.2.5.2 Événements en vol avec NDA mineur. 

En 2012, le nombre d'événements avec un NDA mineur était presque identique à 2011 (216 vs 
213) toutefois les Cadets de l’Air ont doublé la valeur des deux dernières années (Graphique 8). 
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 Graphique 8 – Événements en vol avec un NDA mineur 
 

ÉVÉNEMENTS EN 
VOL AVEC NDA 

MINEURS 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 
02-11 
Moy. 

02-11 

ET 12 E 

CADETS 20 11 8 10 19 11 19 17 9 10 13.4 4.7 21 1.6 

FC 136 118 181 236 209 216 203 258 204 203 196.4 42.3 195 0.0 

ENGIN TÉLÉPILOTÉ 0 2 3 3 23 8 8 9 2 0 5.8 6.9 0 -0.8 

Total 156 131 192 249 251 235 230 284 215 213 215.6 45.8 216 0.0 

Tableau 10 – Événements en vol selon le type d’aéronef et NDA mineur 

3.2.5.3 Accidents au sol selon le NDA 

Dans l’ensemble, le nombre d’événements au sol avec un NDA majeur a fait une pointe juste au 
delà de la moyenne de dix ans (Graphique 9 et Tableau 11).  Trois des accidents étaient 
évitables. 
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Accidents au sol avec un niveau de dommage à l’aéronef majeur 
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 Graphique 9 – Accidents au sol selon le NDA 

ACCIDENTS AU SOL AVEC 
NDA MAJEUR 

PAR TYPE D’AÉRONEF 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 
02-11 
Moy. 

02-11 
ET 12 E 

Détruit 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0.1 0.3 0 -0.3 

Très graves. 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0.1 0.3 2 6.0 

Graves 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0.2 0.6 0 n/a 
CADETS 

Total 0 0 0 0 1 1 0 0 2 0 0.4 0.7 2 2.3 

Très graves. 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0.1 0.3 0 -0.3 

Graves 0 0 2 1 0 4 5 6 2 2 2.2 2.1 6 1.8 FC 

Total 0 1 2 1 0 4 5 6 2 2 2.3 2.1 6 1.8 

Très graves 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0.1 0.3 0 -0.3 

Graves 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0.1 0.3 0 -0.3 
ENGIN 

TÉLÉPILOTÉ 

Total 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0.2 0.4 0 -0.5 

Total 0 1 2 1 1 6 5 7 4 2 2.9 2.4 8 2.1 

Tableau 11 – Accidents au sol selon le type d’aéronef et NDA majeur 

3.2.5.4 Les événements au sol avec NDA mineurs 

Les événements au sol avec NDA mineur ont augmenté au point le plus élevé de la décennie. 
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(Graphique 10 et Tableau 12).  Le nombre est au-delà de la moyenne de dix ans, excède un écart 
type, puis est relié principalement aux opérations des FC. 
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Graphique 10 – Événements au sol avec NDA mineur 

ÉVÉNEMENTS AU SOL 
AVEC NDA MINEUR 

PAR TYPE D’AÉRONEF 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 
02-11 
Moy. 

02-11
ET 12 E 

CADETS 14 10 5 13 8 15 22 14 9 15 12.5 4.7 16 0.7 

FC 176 141 257 309 276 269 340 331 285 294 267.8 63.8 352 1.3 

ENGIN TÉLÉPILOTÉ 0 2 1 1 0 2 0 1 0 0 0.7 0.8 0 -0.9

Total 190 153 263 323 284 286 362 346 294 309 281 65.4 368 1.3 

Table 12 – Événements au sol avec NDA mineur par type d’aéronef 

3.2.5.5 Événements selon le Stage d’Opération 

Il y a deux stages d’opérations qui ont subi un changement ayant une valeur D plus élevé que la 
variation normale. (Décollage et Non signalé).  Ces événements pourraient être reliés à la baisse 
des opérations de vol ou aux opérations déployées. 
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Taux d'événements selon le stage d'opération
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Remorquage 23.3 22.3 19.3 17.8 19.9 20.6 22.5 23.3 19.3 18.5 14.0

Circulation au sol 44.7 41.3 36.8 42.6 41.1 41.2 37.5 45.2 41.4 32.8 32.1

Décollage 79.6 59.3 66.3 66.9 65.0 56.0 57.9 57.9 67.0 53.0 73.7

Stationné 123.3 103.5 111.2 132.2 109.2 122.7 134.1 132.3 145.2 147.5 118.0

Non signalé 44.2 63.1 57.8 54.0 41.1 52.4 60.4 42.3 41.4 18.9 24.1

Maintenance 359.2 334.2 359.5 335.5 336.2 318.9 339.5 325.8 374.6 389.6 359.6

Charge/décharge/maniement des armes 38.4 38.0 32.3 35.3 32.9 22.8 15.8 16.0 15.9 19.3 13.6

Atterrissage 158.3 161.9 132.2 138.7 150.7 133.9 143.3 122.4 140.2 146.7 90.4

En vol 456.8 436.7 398.0 335.9 371.8 419.2 384.5 465.0 421.9 472.8 386.5

Point fixe 78.2 72.6 78.4 73.8 49.2 50.6 56.2 46.3 54.8 50.0 36.0

Remise des gaz 23.8 13.3 17.0 14.6 11.7 15.7 10.8 12.4 9.2 12.2 6.6

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Graphique 11 – Taux d’événements selon le stage d’opérations – En vol et au sol 
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TAUX D’ÉVÉNEMENTS SELON 
LE STAGE D’OPERATION 11 

02-11 
Moyenne 

02-11 
ET 12 E 

Remorquage 18.5 20.7 2.0 14.0 -3.3 

Circulation au sol 32.8 40.4 3.8 32.1 -2.2 

Décollage 53.0 62.9 7.7 73.7 1.4 

Stationné 147.5 126.1 14.9 118.0 -0.5 

Non signalé 18.9 47.6 13.0 24.1 -1.8 

Maintenance 389.6 347.3 22.6 359.6 0.5 

Charge/décharge/maniement 
des armes 19.3 26.7 9.6 13.6 -1.4 

Atterrissage 146.7 142.8 12.1 90.4 -4.3 

En vol 472.8 416.3 44.0 386.5 -0.7 

Point fixe 50.0 61.0 13.1 36.0 -1.9 

Remise des gaz 12.2 14.1 4.1 6.6 -1.8 

Tableau 13 – Événements selon le stage d’opération 

3.3 FACTEURS CONTRIBUTIFS 

3.3.1 Analyse de la répartition des facteurs contributifs 

L’analyse des facteurs contributifs est basée sur les rapports complétés seulement vu que les 
ébauches sont sujettes à des changements.  En vue d'établir une cohérence pour la section 3.3.1, 
seul les rapports ayant le statut suivant ont étés utilisés :  complémentaire envoyé, combiné 
envoyé, modification du supplémentaire envoyé et modification du combiné envoyé.  Les 
données provenant des ébauches de tous les autres rapports ont été omis vue leur état incomplet.  
Cette année s'avère particulièrement critique en raison du nombre d'événements introduits au 
SGESV qui sont en retard (509 des 3149).  Ceci semblait initialement être relié à la date 
d’interrogation de la base de données faîte en mars.  Cette année, l’interrogation a été 
spécifiquement retardée en vue de fournir l’opportunité aux unités de compléter les rapports 
d’enquête.  En date du 24 mai, 18% de rapports de 2012 sont en souffrance (575 de 3236).  De 
plus, il y a 122 rapports additionnels en souffrance d’années antérieures.  Les rapports 
d'événements en souffrance ont un effet nuisible sur notre habilité d'analyser les causes, 
d’identifier les tendances ainsi que la distribution de l'information des mesures préventives (MP).  
La revue et la mise en œuvre des MP en temps opportun par la chaîne de commandement sont 
clés pour un programme de prévention efficace.  Cette problématique doit être adressée sous un 
autre mandat.  La DSV continue de vérifier les rapports en retard en vue de valider les 
hypothèses de distribution. 

3.3.1.1 Événements en vol 
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Le graphique 12 et le tableau 14 fournissent une indication de la répartition des facteurs 
contributifs des événements en vol pour 2012.  Bien que les données indiquent une baisse 
significative des facteurs personnel et matériel, l'analyse de la distribution demeure incomplète 
en raison des 258 événements en souffrance pour 2012. 
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Graphique 12 – Répartition des facteurs contributifs des événements en vol 
Nota:  Le facteur Nil (FTPO) n'est pas considéré pour le graphique 12. 

FACTEURS 
CONTRIBUTIFS EN 

VOL PAR TYPE 2011 
02-11 

Moyenne 
02-11 

ET 2012 E 

Environnement 129 128.7 18.3 103 -1.4 

Matériel 379 395.1 23.0 348 -2.0 

Opérationnel 1 0.6 0.5 0 -1.3 

Personnel 458 469.8 21.4 367 -4.8 

Indéterminé 50 71.9 15.9 46 -1.6 

Corps étranger 
non identifié  

2 2.8 1.6 3 0.0 

Tableau 14 – Facteurs contributifs des événements en vol par type 

3.3.1.2 Événements au sol 

Le graphique 13 et le tableau 15 fournissent une indication de la répartition des facteurs 
contributifs des événements au sol pour 2012.  Bien que les données indiquent une baisse 
significative des taux des facteurs contributifs, l'analyse de la distribution demeure incomplète en 
raison des 317 événements au sol en retard. 
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Répartition des facteurs contributifs des événements au sol
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Graphique 13 – Répartition des facteurs contributifs des événements au sol 
Nota :  Le facteur Nil (FTPO) n'est pas considéré pour le graphique 13. 

FACTEURS 
CONTRIBUTIFS AU 

SOL PAR TYPE 2011 
02-11 

Moyenne 
02-11 

ÉT 2012 E 

Environnement 19 22.7 6.6 17 -0.8 

Matériel 160 179.8 26.9 118 -2.3 

Opérationnel 0 0.1 0.2 0 -0.3 

Personnel 795 799.3 34.4 620 -5.2 

Indéterminé 28 46.0 17.7 25 -1.2 

Corps étranger 
non identifié 

6 6.0 2.2 5 -0.5 

Tableau 15 – Facteurs contributifs au sol par type 

3.3.1.3 Comparaison des facteurs contributifs pour les événements en vol et au sol 

Au moment de la production du rapport, le Tableau 14 et le tableau 15 indiquaient une baisse 
notable du facteur personnel au sein des rapports d'événement au sol et en vol.  Ces points de 
données sont considérés comme des données hors norme en raison de la valeur excessive de 
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l'écart type.  La DSV continuera le suivie de ces données jusqu'a conclusion de la majorité des 
rapports d'événements.  L'analyse comparative sera mise à jour par la suite. 

3.3.2 Données HFACS 

3.3.2.1 Analyse 

La méthodologie pour l’analyse HFACS fourni une opportunité d'identifier le niveau aléatoire 
des données.  Un niveau faible indique normalement la présence systémique d'un facteur au sein 
des événements.  Une raison pour ces tendances est la croissance/baisse des événements 
mensuels.  Une autre raison peut être reliée aux changements de méthodologie de répertorier les 
données. 

FACTEURS CONTRIBUTIFS vs RAPPORTS DÉPOSÉS 

FACTEURS CONTRIBUTIFS TYPE 
04-11 
Moy. 

2011 2012 
04-12 

NA 

DÉFAILLANCE ACTIVES 

En vol 140.3 159.3 120.2 Très faible 
Décision 

Au sol 216.1 225.0 197.1 Élevé 

En vol 50.2 84.2 78.6 Très faible 
Perception 

Au sol 58.8 104.5 128.4 Très faible 

En vol 342.6 310.7 289.7 Très faible 

ERREURS 

Fondé sur les 
habilités 

Au sol 555.2 571.8 506.2 Moyen 

En vol 5.7 1.1 3.4 s/o 
Systématiques 

Au sol 21.9 17.4 8.9 Élevé 

En vol 16.3 11.9 14.0 Élevé 
ÉCARTS 

Exceptionnels 
Au sol 63.2 26.1 28.2 Très faible 

CONDITIONS LATENTES 

En vol 274.4 297.7 302.6 Très faible 

État mentaux 
Au sol 423.1 520.3 477.3 Très faible 

En vol 46.4 37.9 34.3 Très faible Capacités 
physiques et 
mentales Au sol 59.8 52.2 39.1 Moyen 

CONDITIONS 
DU 
PERSONNEL 

États 
physiologiques En vol 4.5 4.0 1.1 s/o 
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FACTEURS CONTRIBUTIFS vs RAPPORTS DÉPOSÉS 

FACTEURS CONTRIBUTIFS TYPE 
04-11 04-12 

2011 2012 
Moy. NA 

Au sol 3.0 0.0 2.1 s/o 

En vol 21.5 27.7 16.8 Moyen Environnement 
technologique 

Au sol 34.2 26.1 30.9 Faible 

En vol 32.8 48.0 28.1 Très faible 

CONDITIONS 
DE 
TRAVAIL 

Environnement 
physique 

Au sol 50.5 55.9 35.7 Très faible 

En vol 69.4 73.4 74.1 Très faible Gestion des 
ressources 

Au sol 94.4 106.7 101.0 Très faible 

En vol 1.4 1.1 0.0 s/o 

PRATIQUES 
DU 
PERSONNEL État de 

préparation du 
personnel Au sol 1.5 1.5 0.7 s/o 

En vol 14.5 14.7 7.3 Moyen Activités 
prévues 

Au sol 35.4 30.5 26.8 Très faible 

En vol 8.2 6.2 8.4 Élevé 
Correction de 
problème 

Au sol 23.2 20.3 17.2 Élevé 

En vol 2.0 3.4 3.4 s/o 
Écarts de 
supervision 

Au sol 9.7 8.7 6.9 Élevé 

En vol 50.5 47.5 48.3 Très faible 

SUPERVISION 

Niveau de 
supervision 

Au sol 148.5 175.6 144.9 Élevé 

En vol 10.7 16.9 7.9 Faible Climat 
organisationnel 

Au sol 27.2 31.9 24.0 Très faible 

En vol 24.0 22.6 15.2 Élevé 
Processus de 
l’organisation 

Au sol 61.6 53.7 39.1 Élevé 

En vol 12.2 9.6 10.7 Élevé 

INFLUENCES 
DE L’ORGA- 
NISATION 

Gestion des 
ressources 

Au sol 35.0 33.4 21.3 Faible 

Tableau 16 – Répartition des facteurs contributifs HFACS pour les événements en vol et au sol 
Note :  Ce tableau utilise la formule du #Événements par Facteur/ #Rapport soumis * 1000. 
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3.3.3 Descripteurs de système 

Les descripteurs de système d’aéronef ont été comparés à leurs moyennes respectives afin de 
déterminer les trois systèmes en tête de file de chaque aéronef qui pourrait être préoccupant 
(Tableau 17).  Ces taux ont également été analysés par rapport au niveau aléatoire (AA) pour 
déterminer la validité relative de l’information.  Un faible niveau d’AA suggère une disposition 
systématique et indique probablement une tendance.  Lorsque le Tableau 17 indique un domaine 
de préoccupation (orange ou rouge vin), des renseignements additionnels sont fournis dans les 
sous-paragraphes suivants.  Si applicables, les contributions clés soumis par la DSV au Conseil 
d’examen de la navigabilité sont incluses. 

TAUX 
TYPE 

D’AÉRONEF 
SYSTÈMES D’AERONEF 

02-11 
MOY. 11 12 

02-12 
NA 

TOUS LES 
AÉRONEFS 

S/O 167.9 143.4 179.2 Faible 

Total 326.2 284.2 346.4 Faible 

Systèmes d’armes  55.8 52.2 90.9 Très faible 

Atterrisseur (train d'atterrissage) 33.0 34.8 39.8 Moyen 
CC115 
Buffalo 

Moteur à réaction ou 
turboréacteur de base 

15.2 0.0 34.1 s/o 

Total 244.8 268.7 386.1 Faible 

Systèmes d’armes 25.4 65.6 63.5 Très faible 

Commandes ou instruments de 
contrôle du moteur 

23.6 37.8 39.5 Faible 

CC130 
Hercules 

Hélice 18.4 20.2 37.7 Faible 

Total 98.7 131.1 143.7 s/o 

Volets hypersustentateurs 9.5 11.7 19.5 s/o 

Panneaux / portes / aires 
transparentes 

29.5 25.7 17.7 s/o 
CC130J 

Hercules 

Commandes ou instruments de 
contrôle du moteur 

1.8 7.0 17.7 s/o 

Total 99.2 162.0 153.5 Moyen 

Atterrisseur (train d'atterrissage) 10.8 0.0 33.4 s/o 

Circuits de carburant 10.4 14.1 26.7 s/o 

CC138 
Twin Otter 

Fuselage / ailes / empennage 11.3 49.3 26.7 s/o 

Total 25.8 33.0 51.2 Élevé 

Circuits de carburant 1.4 3.7 11.0 s/o 

Volets hypersustentateurs 2.2 0.0 7.3 s/o 
CC144 

Challenger 
Panneaux / portes / aires 
transparentes  

4.6 0.0 7.3 s/o 

Total 33.8 26.2 37.5 Très faible 

Panneaux / portes / aires 
transparentes 

5.6 0.0 11.3 s/o 

Systèmes électriques 0.8 4.0 7.5 s/o 

CC150 
Polaris 

(Airbus 310) 

Atterrisseur (train d'atterrissage) 2.1 2.0 7.5 s/o 
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TAUX 
TYPE 

D’AÉRONEF 
SYSTÈMES D’AERONEF 

02-11 02-12 
11 MOY. 12 NA 

Total 37.5 29.1 50.3 s/o 

Atterrisseur (train d'atterrissage) 2.3 1.7 10.6 s/o 

Aménagements commerciaux et 
équipement non fixe 

3.1 6.8 7.9 s/o 

CC177 
Globemaster 

III 
Génération pneumatique (y 
compris chauffage et ventilation) 

1.7 0.0 7.9 s/o 

Total 348.5 313.1 422.2 Moyen 

Systèmes d’armes 66.2 75.2 105.2 Élevé 

Atterrisseur (train d'atterrissage) 43.6 38.3 53.7 Élevé 
CF188 
Hornet 

Moteur à réaction ou 
turboréacteur de base 

30.1 22.2 43.0 Moyen 

Total 179.4 128.5 178.4 Élevé 

Systèmes d'armes 12.8 7.0 21.6 Élevé 

Hydraulique 9.5 10.5 16.2 Élevé 
CH124 

Sea King 

Moteur à réaction ou 
turboréacteur de base 

9.1 3.5 14.9 Élevé 

Total 62.0 62.5 69.1 Très faible 

Commandes de vol 
d'hélicoptère 

18.5 13.4 14.8 s/o 

Systèmes de lubrification 3.2 0.0 14.8 s/o 

CH139 
Jet Ranger  
Bell 206B 

Circuits de carburant 3.7 4.5 9.9 s/o 

Total 140.2 160.0 202.6 Très faible 

Commandes de vol hélicoptère 23.6 27.6 25.2 Moyen 

Panneaux / portes / aires 
transparentes 

11.5 13.0 22.4 Élevé 
CH146 
Griffon 

Rotor principal / tête rotor / 
système d'entraînement 

12.4 20.0 17.5 Élevé 

Total 226.9 225.1 211.1 Moyen 

Aménagements commerciaux et 
équipement non fixe 

43.5 67.5 31.9 Élevé 

Équipement de survie et de 
sécurité 

16.1 11.3 21.3 Élevé 

CH149 
Cormorant 

Panneaux / portes / aires 
transparentes 

14.8 24.4 17.7 Très faible 

Total 236.8 182.1 234.6 Élevé 

Systèmes d'armes 19.3 23.6 31.2 Élevé 

Systèmes électriques 26.7 15.7 23.8 Moyen 

CP140 

Aurora 

Atterrisseur (train d'atterrissage) 18.0 14.1 23.8 Moyen 

Total 65.0 41.0 51.5 Élevé 

Atterrisseur (train d'atterrissage) 14.2 9.9 12.1 Élevé 

Volets hypersustentateurs 3.2 2.5 7.6 s/o 

CT102 
Astra 

Systèmes électriques  4.6 3.7 4.5 s/o 

CT114
Total 148.1 140.3 152.5 Élevé 
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TAUX 
TYPE 

D’AÉRONEF 
SYSTÈMES D’AERONEF 

02-11 02-12 
11 MOY. 12 NA 

Équipement de survie et de 
sécurité 

18.8 25.5 25.4 Élevé 

Fuselage / Voilure / Empennage 23.0 17.9 22.6 Faible 

Tutor 

Atterrisseur (train d'atterrissage) 21.1 28.1 19.8 Moyen 

Total 99.9 126.2 188.4 Faible 

Équipement de survie et de 
sécurité 

6.8 14.0 42.6 s/o 

Atterrisseur (train d'atterrissage) 13.7 18.7 42.6 s/o 

CT142 
Dash-8 

Systèmes électriques 4.8 0.0 18.2 s/o 

Total 40.0 46.5 40.8 Élevé 

Fuselage / Voilure / Empennage 3.6 12.9 8.7 s/o 

Atterrisseur (train d'atterrissage) 10.0 7.8 8.7 Élevé 

CT145 
King Air 

Systèmes électriques 1.3 0.0 2.9 s/o 

Total 146.9 130.0 89.2 Élevé 

Atterrisseur (train d'atterrissage) 33.2 22.0 26.4 Très faible 

Équipement de survie et de 
sécurité 

12.1 16.5 14.9 Élevé 
CT155 
Hawk 

Moteur à réaction ou 
turboréacteur de base 

6.7 1.8 8.3 Élevé 

Total 96.8 51.3 55.9 Très faible 

Atterrisseur (train d'atterrissage) 33.1 15.6 18.6 Faible 

Équipement de survie et de 
sécurité 

11.3 9.2 10.2 Élevé 

CT156 
Harvard II 

Volets hypersustentateurs 8.8 6.3 6.0 Élevé 

Tableau 17 – Descripteur de système par flotte  
Nota :  Le code de couleur est basé sur la valeur D.  Le CT146 omis en raison des données limitées. 

3.3.3.1 Préoccupations au niveau de la flotte 

 CC115.  Il n’y a pas de préoccupation liée à la SV en ce moment. 

 CC130.  Il n’y a pas de préoccupation liée à la SV en ce moment.  Le descripteur de 
système Hélice est associé aux indications de basse pression d’huile à l’hélice qui 
continuera de poser un problème à la flotte d’anciens CC130. 

 CC130J.  Il n’y a pas de préoccupation liée à la SV en ce moment. 

 CC138.  Il n’y a pas de préoccupation liée à la SV en ce moment.. 

 CC144.  Il n’y a pas de préoccupation liée à la SV en ce moment. 

 CC150.  Il n’y a pas de préoccupation liée à la SV en ce moment. 

 CC177.  Il n’y a pas de préoccupation liée à la SV en ce moment.  L'établissement des 
tendances est très limité considérant la courte période de temps depuis l'introduction de la 
flotte. 
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 CF188.  Il n’y a pas de préoccupation spécifique liée à la SV en ce moment.  114 des 694 
rapports d’événements inscrits pour 2012 sont en souffrance.  47 de celle-ci qui 
recommandent de Donner un briefing au personnel comme MP sont toujours en 
souffrance. 

 CH124.  Les inquiétudes principales concernent le manque d’expérience du personnel 
naviguant et du personnel au sol. 

 CH139.  Les conflits de circulation entre le Jet Ranger, Grob et Outlaw sont présents en 
raison de la disposition des circuits occasionnant des événements de survols et des 
problèmes de souffle de rotor. 

 CH146.  Les inquiétudes principales concernent le manque d’expérience et la manque 
supervision.  Ceci indique une tendance.  Bien que le descripteur de système 
Panneau/portes et aires transparents a été soulevé, une vérification des événements reliés 
n’a pas décelé de cause communes car la distribution est associée a plusieurs sous-
systèmes. 

 CH149.  Bien qu'il n’y ait pas de préoccupation spécifique liée à la SV en ce moment, un 
danger a été identifié en 2009 concernant le système de communication (ICS).  Celui-ci 
tombe souvent en panne et occasionne un bruit perçant qui affecte tout les postes de 
l’aéronef.  La DSV est concerné par l’absence de progrès sur ce dossier. 

 CP140.  Il n’y a pas de préoccupation spécifique liée à la SV en ce moment.  Bien que le 
descripteur de système d’arme ait été soulevé, l’analyse des événements reliés identifie la 
cause principale comme matériel, soit défaut de munitions. 

 CT102.  Bien qu'il n’y ait pas de préoccupation liée à la SV en ce moment, cette flotte 
subit un nombre plutôt faible d'événements au sol et la documentation des événements 
comporte des MP insuffisamment développé. 

 CT114.  Bien qu'il n’y a pas de préoccupation liée à la SV en ce moment, 20 des 69 
événements citent visent le travail d’état-major où des MP n’ont pas été mises à jour ou 
sont en souffrance.  Le programme de FOD devrait être révisé en raison du nombre élevé 
d’événements et l’utilisation répété de la MP " Donner un briefing au personnel ". 

 CT142.  Bien qu'il n’y ait pas de préoccupation liée à la SV en ce moment, il y a eu une 
augmentation marquée des événements reliés aux tolérances du réglage du train 
d'atterrissage.  La MP acceptée a été de planifier l'entraînement 18 mois suite à 
l'événement original.  Le Système de gestion de l'information sur les ressources de la 
défense (SIGRD) a encore été identifié comme la cause d’un problème de documentation 
pour six des 37 événements en 2012. 

 CT145.  Il n’y a pas de préoccupation spécifique liée à la SV en ce moment. 

 CT155.  Il n’y a pas de préoccupation spécifique liée à la SV en ce moment.  Il y a eu 12 
quasi-collisions aériennes, conflit de circulation et incursion de piste lors de la période du 
rapport. 

 CT156.  Les quasi-collisions et conflit de circulation demeurent une inquiétude.  Bien 
qu'une MP acceptée suite au RCA 139592 (13 aout 09) de mettre en œuvre un moyen 
d'alerter les pilotes de conflits possible de circulation, il y a eu peu de progrès pour 
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adresser ce problème sérieux. 

 CT146.  Il n’y a pas de préoccupation liée à la SV en ce moment. 

 SZ23.  Bien qu'il n’y ait pas de préoccupation liée à la sécurité des vols en ce moment, 55 
des événements de 2012 demeurent en souffrance avec des MP incomplètes ou la 
documentation du SGESV comportant des omissions. 

 Planeurs du programme des Cadets de l'air.  Il n’y a pas de MP provenant d'enquêtes pour 
la sécurité des vols concernant les avions de remorquage. 

3.3.4 Équipements de survie des aéronefs (ESA). 

Le nombre d’événements liés à l’équipement de survie et de sécurité a diminuée légèrement de 
180 à 176 pour l'an passé.  Le taux d’événements a continué d'augmenter a 15.2 et a excédé deux 
ET, situant ce taux à son plus haut niveau des 11 dernières années (Graphique 14). 
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Graphique 14 – Nombre et taux d'événements liés à l'équipement de survie des aéronefs (ESA) 

 
11 

02-11 
Moy. 

02-11 
ET 12 E 

TAUX ESA 13.2 12.2 1.5 15.2 2.1 

Tableau 18 – Volume et taux d'événements liés à l'équipement de survie des aéronefs (ESA) 
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3.3.5 Mesures préventives (MP) 

3.3.5.1 Mesures préventives ouvertes pour les enquêtes d'accidents 

L’élaboration de MP efficaces par l’entremise des enquêtes de la SV et leur mise en œuvre par la 
chaîne de commandement suivi d’une exécution en temps opportun sont les conditions 
essentielles de tout programme de prévention efficace.  Les efforts déployés en vue d’améliorer 
le traitement des MP, en termes de temps nécessaire pour mettre en place et administrer les 
mesures ou les décisions prises, ont réduit le nombre de MP en souffrance.  Toutefois, quelque 
18 MP élaborées en 2008 ou antérieurement demeure en souffrance.  Ce nombre est moins élevé 
que l'an passé.  On croit que le suivi des mesures préventives aide la chaîne de commandement à 
traiter les MP et j'espère prévenir un événement similaire. 
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Graphique 15 – Mesures préventives pour les enquêtes d'accidents 

3.3.5.2 Mesures préventives pour les enquêtes de Classe 2 à 4 

Le Graphique 16 présente la répartition des mesures préventives pour toutes les classes 
d’enquête à l’exception des accidents.  La plupart des mesures préventives dans les incidents 
sont exécutées et fermées au niveau de l'unité, donc assez rapidement comparativement aux 
mesures préventives d'accidents.  Quelque 37 mesures préventives sont toujours en attente depuis 
2009 et les années antérieures, cette valeur est légèrement plus basse comparée à l'an passé. 
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Mesures préventives pour les incidents
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Graphique 16 – Mesures préventives pour les enquêtes d'incidents 
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4. METHODOLOGIES STATISTIQUE 

4.1 VALEUR DU COEFFICIENT D’ÉCART  

Les valeurs de données sont typiquement réparties de part et d’autre d’une valeur moyenne.  Le 
statisticien de la DSV a mesuré jusqu’à quel point les valeurs s’éloignent de la moyenne afin 
d’indiquer si ces valeurs sont normales (à l’intérieur de la plage habituelle) ou, au contraire, 
anormales (à l’extérieur de la plage habituelle), exprimé par le coefficient d’écart (D).  D est 
obtenu au moyen de la formule suivante : 

D = (Valeur de l'année courante – Moy. [10 années précédentes]) / Écart-type (ET) 

Si pour l’année en cours la valeur de D est similaire à (-1<D≤1) la moyenne des années 
précédentes (période de 5 ans, période de 10 ans), elle est colorée vert pale, et il n’y a pas lieu de 
s’en préoccuper.  Si la valeur de D pour l’année en cours est plus basse que la moyenne des 
années précédentes, (D≤-1) elle est considérée une amélioration, colorée vert foncé et pourrait 
justifier un examen en vue d’établir ce qui as déclenché l’amélioration.  Pour une tendance 
négative ayant une valeur D plus grande ou égale a 3 (D>3), elle est considérée indésirable et 
colorée marron.  Ceci représente le niveau d’inquiétude le plus élèvé (Avertissement) et nécessite 
une évaluation détaillée.  Si D est entre 2 et 3 (2<D≤3), il est colorée orange (Attention) et 
nécessite une vérification.  Si D est entre 1 et 2 (1<D≤2), il est colorée jaune (Note) et nécessite un 
suivi.  Lorsque la base de données est insuffisante pour établir une inférence statistique valide, la 
valeur D est omise (bloc coloré gris). 

Le coefficient positif ou négatif est déterminé en raison des données évalué.  Par exemple, une 
augmentation des événements rapportes est normalement considéré positif tandis qu'une 
augmentation des accidents est considéré négatif.  Les autres changements D peuvent nécessiter 
une analyse en profondeur en vue d'établir les facteurs contributifs et la nature positive ou 
négative. 

Les ensembles de données de SV du présent rapport indiquent la valeur moyenne, la valeur de 
l’ET et la valeur D connexe.  Le graphique 17 est représentatif cette méthodologie. 
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Graphique 17 – Représentation des valeurs Moyenne, ET et D  

4.2 ENSEMBLES DE DONNÉES 

Les données ont été prélevées dans le SGESV en date du 30 avr 13.  Les heures de vol ont été 
fournies à la DSV par le DGGPEA. 

4.3 CALCUL DES TAUX 

Tous les taux de compte rendu sont par 10 000 heures de vol, à l’exception des données HFACS, 
lesquels décrivent un taux par 1 000 événements.  Idéalement, ce dernier taux aurait dû être 
calculé sous la forme d’un taux par 1000 événements liés aux HFACS afin de présenter des 
tendances plus significatives.  Le SGESV n’offre pas présentement cette fonction, mais elle fera 
partie des besoins des prochaines mises à niveau du système.  Des plans futurs inclus; recueillir 
des données pour mener des modèles statistiques additionnelles, modèles tendanciel en vue de 
localiser et identifier les risques spécifiques aux opérations. 

4.4 NIVEAU DU CARACTÈRE ALÉATOIRE (RL) 

Les données liées aux facteurs contributifs HFACS et au descripteur de système sont analysées 
plus en profondeur à l’aide d’une méthode statistique connue sous l’appellation 'Above and 
Below-Median Test for Randomness of Numerical Data' (évaluation de la valeur médiane d’une 
distribution statistique en vue de déterminer le caractère aléatoire des données numériques).  
Cette méthode fourni un nombre aléatoire pour chaque facteur contributif.  Une valeur RL 
inférieure indique que le facteur contributif apparaît de façon systémique et qu’il n’est pas le 
résultat de fluctuations aléatoires.  Inversement, une valeur RL élevée indique un caractère 
aléatoire qui ne révèle pas nécessairement une tendance. 
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5. DÉFINITIONS 

5.1 FAMILLES D’AÉRONEF ET CODE DE CLASSIFICATION  

Le tableau suivant présente la classification des familles d’aéronef et les types d’aéronef dans les 
FC. 

FAMILLE CODE DESCRIPTION 

CF116 CF5 Freedom Fighter  (retiré du service en 2003) 
Chasseurs 

CF188 CF18 Hornet 

CH113 Iroquois  (retiré du service en 2004) 

CH124 Sea King 

CH139 Jet Ranger Bell 206B 

CH146 Griffon 

CH147 Chinook  (retiré du service en 2011) 

Hélicoptères 

CH149 Cormorant 

Patrouille CP140 Aurora 

CT102 Astra 

CT111 Slingsby  (retiré du service en 2006) 

CT114 Tutor 

CT133 Silver Star  (retiré du service en 2005) 

CT142 Dash-8 

CT145 King Air 

CT146 Outlaw 

CT155 Hawk 

Avions-écoles 

CT156 Harvard II 

CC115 Buffalo 

CC130 Hercules 

CC130J Hercules 

CC138 Twin Otter 

CT142 Dash-8 

CC144 Challenger 

CC150 Polaris (Airbus 310) 

Avions de 
transport 

CC177 Globemaster III 
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FAMILLE CODE DESCRIPTION 

CU161 Sperwer (retiré du service en 2010) Engins 
télépilotés CU170 Heron (retiré du service en 2011) 

Tableau 19 –Familles d’aéronefs 

5.2 TERMINOLOGIE 

Les définitions suivantes sont un extrait condensé de la publication A-GA-135-001/AA-001 
Sécurité des vols dans les Forces canadiennes. 

5.2.1 Niveau de dommages a l’aéronef (NDA) 

Le terme 'dommage' se définit comme étant des dégâts matériels à un aéronef qui compromettent 
la valeur ou le fonctionnement normal de cet aéronef.  On dit d’un aéronef qu’il est endommagé 
si celui-ci ou une partie de celui-ci est perdu(e) ou doit être réparé(e) ou remplacé(e) à la suite de 
contraintes inhabituelles résultant, par exemple, d’une collision, d’un impact, d’une explosion, 
d’un incendie, d’une rupture ou de contraintes excessives.  Les définitions suivantes servent à 
qualifier le taux de dommages subi par l’aéronef : 

 Détruit ou manquant : L’aéronef est totalement détruit, endommagé sans possibilité de 
réparations à un coût raisonnable ou est déclaré manquant. 

 Dommages très graves : De nombreux composants importants de l’aéronef ont subi des 
dommages nécessitant une intervention de troisième échelon. 

 Dommages graves : Un composant principal de l'aéronef a subi des dommages 
nécessitant une intervention de troisième échelon. 

 Dommages légers : Des composants non principaux d’un aéronef ont subi des dommages 
nécessitant des réparations normales de deuxième échelon. 

 Aucun dommage : L’aéronef, y compris le groupe motopropulseur, n’a pas été 
endommagé. 

5.2.2 Importance des blessures (PCL) 

L’importance des blessures est un système de classification chromo codé servant à déterminer la 
blessure la plus grave subie par une personne lors d’un événement touchant la SV. L’importance 
des blessures est définie de la manière suivante : 

 Noir: L’importance des blessures désignée par la couleur noire renvoie à un décès; 

 Gris: L’importance des blessures désignée par la couleur grise renvoie à une personne 
manquante; 

 Rouge: L’importance des blessures désignée par la couleur rouge renvoie à une personne 
grièvement blessée ou gravement malade, et la vie de cette personne est directement 
menacée; 
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 Jaune: L’importance des blessures désignée par la couleur jaune renvoie à une personne 
grièvement blessée ou gravement malade.  Il y a lieu de s’inquiéter, mais la vie de la 
personne n’est pas directement menacée.  Habituellement, la personne est grabataire; 

 Vert: L’importance des blessures désignée par la couleur verte renvoie à une personne 
malade ou blessée dans un événement, pour laquelle des soins médicaux sont requis, mais 
qui n’inspire aucune inquiétude.  Habituellement, la personne est ambulatoire. 

5.2.3 Niveau de compromission a la SV (NCSV) 

Le NCSV est classé en fonction d'un qualificatif décrivant jusqu'a quel point les marges de 
sécurité ont été compromises au cours d'un événement.  Le NCSV est défini come suit: 

 Extrême: L'issue de l'événement a résulté ou aurait pu résulter en une perte de vie ou une 
perte totale de l'aéronef; 

 Élevé: L'issue de l'événement a résulté ou aurait pu résulter en des blessures très graves 
ou des dommages très graves a l'aéronef; 

 Moyen: L'issue de l'événement a résulté ou aurait pu résulter en des blessures graves ou 
des dommages graves a l'aéronef; et 

 Faible: L'issue de l'événement a résulté ou aurait pu résulter en des blessures légères ou 
des dommages légers à l'aéronef. 

5.2.4 Événement 

Un événement correspond à toute circonstance impliquant le fonctionnement d’un aéronef ou des 
tâches de soutien aux opérations de vol au cours desquels un aéronef est endommagé, ou une 
personne est blessée, ou lorsqu’il existe un risque que ceci se produise.  Cette définition exclut 
des dommages ou des blessures provoquées par l'action ennemie.  

5.2.4.1 Événement en vol 

Événement touchant un aéronef des FC entre le moment où le démarrage du premier groupe 
motopropulseur est tenté, dans l’intention d’effectuer un vol, et le moment où le dernier groupe 
motopropulseur ou le dernier rotor s’arrête (dans le cas d’un planeur, entre le moment où le 
planeur est attaché au mécanisme de remorquage et le moment où il s’immobilise après 
l’atterrissage). 

5.2.4.2 Événement au sol 

Événement auquel est mêlé un aéronef des FC qui ne s'apprête pas à voler, ou qui s'apprête à 
voler sans qu'aucun démarrage du groupe motopropulseur n'ait été tenté, ou après l'arrêt complet 
du groupe motopropulseur ou des rotors. 

5.2.5 Catégories d’événements 

Les événements sont catégorisés selon l'importance des dommages à l'aéronef ou des blessures, 
de la manière suivante : 
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 'A': Aéronef détruit ou manquant ou blessure noire ou grise; 

 'B': Dommages à l’aéronef très graves ou blessure rouge; 

 'C': Dommages à l’aéronef graves ou blessure jaune; 

 'D': Dommages à l’aéronef légers ou blessure verte; et 

 'E: Aucun dommage à l’aéronef et aucune blessure. 

5.2.6 Accident 

Un accident est un événement de catégorie 'A', 'B' ou 'C'.  Un accident auquel est mêlé plus d'un 
aéronef est consigné comme un seul accident. 

5.2.7 Incident 

Un incident est un événement de catégorie 'D' ou 'E'.  Un incident auquel est mêlé plus d'un 
aéronef est consigné comme un seul incident. 

5.2.8 Rapport complémentaire (RCompl) 

Le RCompl est le rapport normalement rédigé par l’escadre ou l’unité pour les incidents 
d’aéronef de catégorie D et E.  Il doit être présenté dans les 30 jours civils suivant l’événement. 

5.2.9 Rapport combiné (RComb) 

Le rapport combiné (RComb) jumelle le rapport initial et le rapport complémentaire en un seul 
rapport, présenté dans le cas des événements de nature légère ne nécessitant qu’un examen limité 
ou cursif pourvu qu’il puisse être communiqué dans les 48 heures suivant l’événement.  Le 
format du rapport est le même que celui du rapport complémentaire. 

5.2.10 Rapport d'enquête sur la SV (RESV) 

Un RESV est un rapport complet sur un événement touchant la SV et tous ses aspects connexes, 
de sorte que les autorités de révision disposent d’une information détaillée à partir de laquelle 
recommander des MP.  Le RESV suit la présentation des rapports d’accident de l’OACI. La 
DSV est l’autorité d’affectation et de diffusion pour ce type de rapport.  Les exigences régissant 
les RESV sont accessibles sur le site Web de la DSV.  Les RESV ne sont normalement pas 
classifiés et ils peuvent être rendus publics par l’intermédiaire du site Internet de la DSV et, à 
l’interne, sur le site intranet du ministère. 

5.2.11 Taux d’événements 

Le taux correspond au nombre d’événements par tranche de dix mille heures de vol. Par 
exemple, s’il y a quatre accidents au cours de 30 000 heures de vol, le taux sera de 1,33. 

5.2.12 Facteurs contributifs 

Tout événement, toute condition ou toute circonstance dont la présence ou l'absence accroît le 
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risque d'un événement dans une mesure raisonnable.  L'évaluation des causes constitue l'assise de 
la création et de l'application de mesures de prévention.  Voici les définitions de six facteurs 
contributifs associés aux événements aéronautiques dans les Forces canadiennes. 

 Personnel : Actions ou omissions, par ceux qui sont responsables de quelque façon de 
l’exploitation ou de la maintenance des aéronefs, ou du soutien à ces opérations, ainsi que 
les circonstances qui contribuent à un événement de SV. 

 Matériel : Comprend la défaillance de tous les composants d’aéronef, de l’équipement de 
soutien et des installations utilisées dans la conduite et le soutien des opérations de vol 
qui mènent à un événement de SV. 

 Environnement : Conditions environnementales qui, si toutes les précautions raisonnables 
ont été prises et appliquées, sont indépendantes de la volonté humaine compte tenu de 
l’état actuel de la technologie, et qui mènent à un événement de SV. 

 Opérationnel : Situations opérationnelles qui mènent à un événement de SV auquel 
aucune autre circonstance contrôlable n’a contribué. Seul le CEMFA peut approuver ce 
facteur contributif. 

 Dommages causés par un corps étranger (FOD) non identifié : Événements causés par la 
présence d’un corps étranger qui ne peut être identifié et qui cause, ou est évalué comme 
pouvant causer, des blessures au personnel ou des dommages à l’aéronef 

 Indéterminé : Événements pour lesquels il n’y a pas suffisamment d’éléments de preuve 
pour permettre de déterminer raisonnablement une cause exacte. 

5.2.13 Système d’analyse et de classification des facteurs humains (HFACS) 

Le HFACS est un cadre de travail général portant sur les erreurs humaines et servant d’outil 
d’enquête et d’analyse des causes humaines des événements d’aviation. 

5.2.14 Mesures préventives 

Une mesure préventive (MP) est tout moyen qui peut être pris pour diminuer la probabilité que 
se produise un événement d'aviation.  Lorsque c'est possible, une MP ou plus devrait être 
associée à chaque facteur contributif attribué à un événement. 
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